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Titre : Adaptation des zones côtières aux changements climatiques : Cadre opérationnel de 

renforcement de la résilience, appliqué à la gestion des risques d’inondation au niveau de l’estuaire 

de la Gironde, France 

Mots clés : Risques d’inondation,  vulnérabilité, résilience, adaptation, incertitudes climatiques 

Résumé : Cette thèse doctorale porte sur la 

gestion des risques d’inondation et des 

capacités d’adaptation des zones côtières, 

notamment face au changement climatique. Le 

contexte actuel est tel que la vulnérabilité face 

aux aléas d’inondation est amplifiée par les 

phénomènes du changement climatique et par 

la forte exposition, des personnes et des biens, 

en zones à risques. Sous le cadre général du 

projet européen Theseus ’’Innovative 

technologies for safer European coasts in a 

changing climate’’, ce travail de recherche 

s’est, en particulier, appuyé sur une étude de 

cas en France : l’estuaire de la Gironde.  

L’objectif de ce travail est de proposer un 

cadre alternatif d’adaptation de la gestion des 

inondations, à l’égard des incertitudes liées au 

contexte climatique.  

 

Dans cet objectif, cette recherche est partie 

d’une étude d’exploration, des perceptions 

locales vis-à-vis des inondations, pour 

analyser ensuite la gestion actuelle, sous 

forme de combinaison entre mesures 

structurelles et non structurelles.  

La publication d’articles scientifiques, 

contenus dans ce rapport, cristallise 

l’essentiel des résultats obtenus et illustre la 

démarche itérative de progression, entre le 

recueil des données du terrain et l’analyse 

des concepts théoriques.  

Cette thèse doctorale a abouti à la proposition 

d’un cadre opérationnel de renforcement de 

la résilience appliqué à l’aménagement du 

territoire, aux systèmes d’alerte, aux plans 

d’évacuation, aux plans de continuité de 

fonctionnement, aux programmes 

d’assurance et à la gestion du post-trauma.  

 

 

Title : Adaptation of coastal areas to climate changes by reinforcing the resilience capacities: 

Operational framework of a resilience options implemented at the coastal flood risk management in 

the Gironde estuary 

Keywords: Flood risks, vulnerability, resilience, adaptation, climate uncertainties 

Abstract: This PhD thesis deals with the flood 

risk management and the adaptation capacities 

of coastal areas, in regard of the climate 

change.  

Currently, the flood hazard vulnerability is 

aggravated by both the climate change 

phenomenon and the huge exposure, of people 

and assets, in risk areas. In the general 

framework of Theseus european project, this 

research work has particularly focused on the 

Gironde estuary, in France, as a case study.  

The aim of this work is to provide an 

alternative framework of adaptation for the 

flood risk management, in regard of the climate 

change related uncertainties.   

In this order, our  research  is initiated by an  

exploratory study , of the local perception 

toward the flood hazard, followed by the 

analysis of the current flood risk 

management, as a set of structural and 

nonstructural measures.   

The published papers, included in this report, 

summarize our results and illustrate our 

iterative approach between the field data 

collection and the theoretical concepts 

analysis.  

This thesis research has led to put forward an 

operationnal framework to enhance the 

resilience applied to land use planning, 

warning systems and evacuation plans, 

business recovery plans, insurance programs 

and post trauma management.  
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Résumé 

Cette thèse porte sur la gestion des risques côtiers, notamment d’inondation, et des 

préoccupations grandissantes quant aux capacités d’adaptation face aux changements 

climatiques et leurs impacts potentiels. Le contexte actuel est tel que ces aléas naturels 

d’inondation sont amplifiés à la fois par les phénomènes des changements climatiques et par 

la forte exposition, en personnes et en biens, en zones à risques. Sous la cadre général du 

projet européen Theseus ’’Innovative technologies for safer European coasts in a changing 

climate’’, ce travail vise, en particulier, à renforcer l’adaptation par le renforcement de la 

résilience au niveau de la gestion des risques côtiers d’inondation.   

Aujourd’hui, la gestion des risques, sous les impacts potentiels des changements climatiques, 

fait face à de fortes probabilités de hausse en termes de fréquence et d’intensité des 

inondations mais aussi celles d’évènements imprévus et/ou extrêmes de ces aléas naturels. 

Certes, l’état actuel des connaissances autour des impacts potentiels des changements 

climatiques est entouré de larges incertitudes. À défaut de réduire ces larges incertitudes liées 

aux changements climatiques, ce travail de recherche propose un cadre innovant qui vise à 

renforcer les flexibilités dans la gestion des risques face aux risques actuels et futurs. Dans 

cette optique, ce travail de recherche s’est, d’abord, appuyé sur une étude exploratoire, avant 

de se focaliser sur l’analyse des approches et des  mesures, structurelles et non structurelles, 

pour proposer, finalement, un cadre opérationnel de renforcement de la résilience, appliqué à 

l’estuaire de la Gironde en France. Ce cadre opérationnel d’adaptation a concerné des 

mesures de prévention, de gestion de crise et de reprise post-crise associées à l’aménagement 

du territoire, aux systèmes d’alerte et plans d’évacuation, à la reprise économique post-

interruption, aux programmes d’assurances et à la gestion du Post-trauma. 

La méthodologique suivie dans ce travail est la théorisation ancrée. Par le biais de cette 

méthodologie, la partie bibliographique et le recueil de données de terrain ont évolué 

conjointement pour orienter progressivement, par leur interaction itérative, ce projet de 

recherche. Le développement des concepts associés à la gestion des risques, dans la partie 

bibliographique, s’est appuyé des résultats ancrés des données du terrain et vice versa.  

Au fur et à mesure de son avancement, ce travail de recherche s’est couronné par la 

publication/soumission de trois articles scientifiques. La chronologie de ces travaux 
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scientifiques met en évidence la démarche suivie et renseigne sur l’avancement progressif des 

recherches, théoriques et pratiques, le long de cette thèse.  

L’article 1, intitulé “Public perception of engineering-based coastal flooding and erosion risk 

mitigation options: Lessons from three European coastal settings”, incarne les premières 

résultats ancrés issus de la combinaison entre la théorie – relative à la perception de gestion 

des risques dans la littérature scientifique – et les premières données du terrain – relatives aux 

attitudes des populations vis-à-vis de la gestion locale des risques.  

S’inspirant des résultats de l’article 1, l’article 2, porte essentiellement sur l’analyse de la 

gestion actuelle, ses approches et mesures, et ses capacités à réduire les vulnérabilités en 

zones à risques. Cet article est intitulé « Mesures non structurelles, flexibilité adaptative et 

gestion du risque : étude de cas des inondations dans l’estuaire de la Gironde (France) ». Ce 

travail remet en cause les approches de résistance aux aléas et les mesures, inflexibles et 

spatialement restreintes, face à des aléas naturels incertains, mais de plus en plus récurrents et 

dommageables.   

Quant à l’article 3, il propose un cadre alternatif tourné vers le renforcement de la résilience 

dans la gestion des risques. Fortement inspiré de travaux interdisciplinaires autour de la 

résilience, cet article propose le renforcement de la résilience comme une approche innovante 

pour l’adaptation des zones côtières face aux incertitudes futures liées aux changements 

environnementaux, notamment climatiques. Cet article est intitulé « Portfolio d’options pour 

le renforcement de la résilience : cadre opérationnel d’application de principes systémiques 

de résilience à la gestion des risques d’inondation en Gironde ».  

En plus d’une introduction et d’une conclusion générales, ce rapport se structure autour des 5 

parties majeures:    

 Introduction générale. Il s’agit d’une partie introductive qui expose le contexte 

actuel marqué par l’ascension des événements naturels liés au climat et les impératifs, 

conséquents, d’adaptation des zones côtières potentiellement assujetties aux risques 

d’inondation.  

 Partie 1, Environnement scientifique. Cette partie se scinde en trois sous parties, à 

savoir, (1)  la présentation du projet européen Theseus, comme un cadre scientifique 

général de recherche,  (2) le constat et objectifs particuliers de cette thèse doctorale et 

(3) la présentation de l’estuaire de la Gironde, étude de cas de ce travail.  
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 Partie 2, Matériel et méthodes. Cette partie explique en détail la méthodologie de 

recherche suivie et les procédés de collecte et d’analyse de données du terrain.   

 Partie 3, Analyse des concepts et discussions. Cette partie apporte, dans un premier 

temps, une analyse de la revue bibliographique autour des concepts du risque, de la 

vulnérabilité, de la résilience et de leurs termes connexes tels que les capacités de 

réponse, les capacités de reprise. 

 Partie 4, Discussions. Cette partie place la vulnérabilité et la résilience dans un 

contexte plus large qui est celui de l’adaptation. Sur la base des résultats de la partie 3 

et des données du terrain, cette partie trace, sous l’angle de l’adaptation, l’évolution 

des approches et des mesures de la gestion des risques 

 Partie 5, Publications (dans des revues scientifiques à comité de lecture). Sur cette 

partie figure une présentation, in extenso, des articles scientifiques publiés (ou en 

cours de publications) dans le cadre de cette thèse par articles.  

 Conclusion générale. L’accent y est mis sur les insuffisances, en termes de gestion 

des risques, de nuancer entre la réduction de la vulnérabilité et le renforcement de la 

résilience.  
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Abstract  

This PhD thesis deals with the coastal flood risk management under the growing concerns 

toward its adaptation capacities in regard of the potential impacts of climate change. 

Currently, the flood hazard vulnerability is aggravated by both the climate change 

phenomenon and the huge exposure, of people and assets, in the risk areas. In the general 

framework of Theseus european project ’’Innovative technologies for safer European coasts 

in a changing climate’’, this research aims to enhance the adaptation capacities by the 

strengthening of the resilience within the coastal flood risk management.  

Under the climate change potential impacts, the risk management is facing, nowadays, a 

strong likelihood of a significant increase of the flood frequencies, the flood intensities and 

unforeseen and/or extreme flood natural hazards. The present level of knowledge about 

climate change and their potential impacts is of course surrounded by large uncertainties. 

Instead to reduce the climate change related uncertainties, this research aims to propose an 

innovated framework of enhancing the flexibilities of the flood management to face current 

and future risks. In this view, this work has focused on an exploratory study, as a first step, an 

analysis of the approaches and the, structural and non-structural, measures used in coastal 

flood management, as a second step, to finally propose an operational framework of the 

resilience enhancement at the Gironde estuary in France. The operational framework 

integrates measures of prevention, crisis management and post-crisis management with the 

land use planning, the warning systems and evacuation plans, the business recovery plans, the 

insurence programs and the post trauma management. 

The “grounded theory” is the methodology followed in this research. Within the grounded 

theory, our research project has evolved iteratively through the interaction between the 

theoretical concepts analysis and the ground data collection. The risk management associated 

concepts, developed in the bibliographical part, follows our results of the ground data 

collection and vice versa.  

As our research progresses to completion, this report includes three published/submitted 

papers to illustrate our grounded theory methodology:  

Paper 1, entitled “Public perception of engineering-based coastal flooding and erosion risk 

mitigation options: Lessons from three European coastal settings”, reflect our first grounded 
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results from the risk perceptions theoretical concepts, on one hand, and the local perception 

of the flood risk management in a case studies, on another hand. 

From the results of the paper 1, the paper 2 is mainly focused on the analysis of the current 

flood risk management, its approaches and measures, and the capacity to reduce 

vulnerabilities in coastal areas. This paper is entitled ’’ Non-structural climate risk mitigation 

measures, adaptation and flexibility: a case study of the Gironde estuary (France)’’. This 

paper is questioning the resistance approaches and the inflexible measures, in restricted 

spatial scales, to deal with uncertain, and increasingly frequent and damaging, flood hazards.     

On the results of the papers 1 and 2, the paper 3 comes to propose an alternative framework 

towards the resilience enhancement in the coastal flood risk management. To face the 

uncertainties related to climate change, this paper has basically focused on interdisciplinary 

scientific works about the theoretical concept of the resilience to propose an innovated, 

practical and operational, flood risk management framework. This paper is entitled ’’ 

Portfolio of resilience options:  ’’Operating framework of application of resilience systemic 

principles to the coastal flood risk management, case of study: the Gironde estuary’’. 

This report is structured around the main following chapters:  

 General introduction, where we emphasize the current context of the growing climate 

events, especially against the flood hazards, and the imperatives of adaptation of the 

coastal areas.  

 Chapter 1: Scientific environment. This part of the thesis report is organized in three 

sub-parts. First sub-part presents the Theseus european project, as a global framework 

of this research. Second sub-part of findings and particular objectives of this research 

under the Theseus project. Final sub-part presents the Gironde estuary as a case study 

of this research.  

 Chapter 2: Method and materials. Here we explain in detail how we proceed to collect 

and analyze the ground data.   

 Chapter 3: Concept analysis and discussions. This chapter of the report gives an 

analysis of the bibliographical review, mainly, about the concepts of vulnerability and 

resilience and their related terms, as the recovery and the response capacities.  

 Chapter 4: Discussions. This chapter, as a continuation of the analysis of chapter 3, is 

dedicated to put the vulnerability and the resilience in a larger context of adaptation.  



14 

 

This part outlines the evolving approaches and measures of flood risk management, 

under the adaptation concept. 

 Chapter 5: Published papers. This part presents the papers published/submitted along 

of this research project of “thesis by publication”.   

 General conclusion where we emphasize a lacks of knowledge to accurate the 

differences between the vulnerability reduction and the resilience enhancement in 

terms of risk management and measures deployment.   
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Présentation des publications  

Compte tenu qu’il s’agit d’une thèse par article, cette partie esquisse une présentation 

succincte des articles publiés le long de cette recherche doctorale. Ces articles incarnent une 

démarche chronologique depuis les recherches premières, exploratoires, autour de la gestion 

des risques jusqu’à celles prospectives portant sur les capacités d’adaptation face aux impacts 

potentiels des changements climatiques. 

 

Article 1:  Public perception of engineering-based coastal flooding and 

erosion   risk mitigation options: Lessons from three European 

coastal settings, Coastal Engineering, 87, p205-209. 

Dès les premières interactions, entre nos enquêtes du terrain et les concepts théoriques liés à 

la gestion des risques côtiers, la perception locale des risques côtiers a aussitôt surgit comme 

thématique capitale en lien avec la gestion de ces risques. Dans ce cadre, nous nous sommes 

particulièrement intéressés à la perception des risques comme point d’entrée à l’interface des 

stratégies/approches/mesures en place d’une part et des attitudes des populations locales, 

d’autre part. 

Les récents bilans, en termes de dommages et de pertes, liés aux expériences avec les risques  

côtiers en général, ont d’abord fait des « inondations » les risques majeurs en zones côtières. 

Certes, les préoccupations sont le plus souvent focalisées autour de la gestion des risques.  

Or, ces préoccupations se matérialisent par des perceptions différentes qui tournent autour 

des causes à l’origine de ces évènements catastrophiques, de leurs conséquences en termes de 

dommages/pertes et des trajectoires passées et futures qui leurs sont liées. La revue 

bibliographique riche en travaux réalisés autour des perceptions des risques a conduit ce 

travail à s’intéresser, en particulier, à la perception locale des risques du point de vue des 

options d’ingénierie de réduction (mitigation) déployées en zones à risques.  

L’objectif de cet article est d’explorer des déterminants de la perception des acteurs locaux 

vis-à-vis de la gouvernance des risques. Ce premier article s’appuie sur un corpus de données 

tiré de trois études de cas européens : Cesenatico, en Italie, Santander, en Espagne et 

l’estuaire de la Gironde, en France. Sur un corpus total de données de 32 entrevues semi-

directives, 9 entrevues ont été réalisées au niveau de notre étude de cas.  

Ce travail exploratoire, au niveau de notre étude de cas, a permet de lier la perception des 

risques à celle des « mesures d’ingénierie » déployées dans la gestion de ces risques, comme 

la partie visible, au niveau local, des stratégies et des approches de gouvernance des risques.  
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Un des principaux résultats de cet article est que la perception des risques est un processus 

qui se manifeste par la combinaison de trois types de revendications dans le discours des 

acteurs locaux: (i) une revendication normative, (ii) une revendication de pertinence et (iii) 

une revendication de causalité.  

 

 

Figure 1: Triangle des revendications de perception dans le discours des acteurs 

 

L’analyse des résultats de cet article permet de souligner deux avancées principales :  

 Vis-à-vis de l’intégration des solutions technologiques innovantes dans l’avenir, la 

prise en compte de ces déterminants de perception permettrait de mieux intégrer, au 

niveau local, de nouvelles mesures d’adaptation.  

 Vis-à-vis des connaissances/savoirs autour de la perception des risques, cet article 

révèle que la perception des risques est, sur un niveau local, intimement liée à la 

perception des mesures qui lui sont associées.  
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Article 2: Mesures non structurelles, flexibilité adaptative et gestion du 

risque : étude de cas des inondations dans l’estuaire de la Gironde 

(France) 

 

Cet article offre une analyse autour de la gestion actuelle des risques et des mesures à la fois 

structurelles et non structurelles qui lui sont associées en France. L’accent est porté sur le 

recours aux mesures non structurelles, depuis la tempête Xynthia en 2010, et sur la capacité 

de la combinaison entre mesure structurelles et non structurelles à réduire la vulnérabilité.  

La gestion des risques d’inondation fait de plus en plus appel aux mesures non structurelles. 

Les insuffisances avérées d’une gestion purement structurelle et les incertitudes futures liées 

aux changements climatiques ont fortement favorisé cette tendance. La gestion des risques 

s’exprime, dès lors, sous forme d’une combinaison entre mesures structurelles et non 

structurelles. En France, la gestion des risques n’est pas en reste de cette tendance. La gestion 

des risques en France s’appuie, en effet, sur une combinaison de mesures, structurelles et non 

structurelles, associées à la prévention, à la gestion de crise et à la reprise post-crise (Cf. 

Figure 2).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2: Les principales mesures associées à la gestion actuelle des risques  

d'inondation 
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Initialement porté sur l’analyse de la gestion des risques et des mesures qui lui sont associées, 

cet article fait, désormais, le constat d’une transition des mesures structurelles vers les 

mesures non structurelles en zones à risques. Certes, le recours aux mesures non structurelles 

ne date pas d’aujourd’hui et la combinaison entre mesures structurelles et non structurelles 

n’est pas nouvelle en soi. Néanmoins, et notamment depuis la tempête Xynthia, on assiste à 

l’émergence d’une transition en termes d’approches où les mesures non structurelles ont 

acquis le rôle central et fédérateur, autrefois porté par celles structurelles. Nos enquêtes de 

terrain font constater que la gestion des risques s’oriente, par endroit, vers le remplacement 

même de certaines mesures structurelles par celles non structurelles. Autrefois focalisée sur la 

gestion structurelle, via des ouvrages physique de défense, la gestion actuelle est dorénavant 

tournée vers une gestion non structurelle, focalisée sur l’application de réglementations 

contraignantes et restreintes.  

L’objectif de cet article est celui d’analyser la combinaison des mesures, structurelles et non 

structurelles, et sa contribution à réduire la vulnérabilité à la lumière des incertitudes actuelles 

et futures associées aux changements climatiques. Cet article part sur l’identification des 

mesures associées à la gestion des risques puis l’analyse de leur déploiement actuel en zones 

à risques (Cf. Figure 3). L’accent est en particulier mis sur les atouts théoriques des mesures 

non structurelles d’une part et sur leur déploiement actuel, notamment depuis Xynthia, 

d’autre part.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3: Les mesures structurelles et non structurelles déployées en termes de prévention, de gestion 

de crise et de reprise post-crise 
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La transition vers les mesures non structurelles apparaît comme un des résultats dans ce 

travail.  

La gestion actuelle des risques 

semble désormais principalement 

centralisée autour des prescriptions 

prédictives des Plans de Prévention 

des Risques d’Inondation (PPRI). 

Le déploiement du reste des 

mesures, tels que les zones 

d’expansion des crues, les 

ouvrages physiques de défense, les 

Plans Communaux de Sauvegarde 

(PCS) ou les modalités 

d’assurance, demeurent fortement 

influencé par les prescriptions des 

PPRI (Figure 4).  

Cet article s’est appuyé sur une deuxième séquence d’entrevues, qui s’ajoute aux enquêtes de 

terrain, et leurs analyses, réalisées pour l’article 1.   

Cet article qui vise, en particulier, à apporter des réflexions sur le déploiement prépondérant 

des mesures non structurelles s’interroge sur la capacité de la combinaison actuelle entre 

mesures, structurelles et non structurelle, à faire face aux incertitudes futures liées aux 

changements climatiques. À cet égard, cet article soulève (1) un écart entre la théorie et la 

pratique dans le déploiement des mesures non structurelles, et (2) certaines interrogations en 

termes de flexibilités, de comportements individuels, d’échelles multiples et d’équité.  

L’analyse des résultats de cet article permet de souligner deux avancées principales :  

 La transition vers les mesures non structurelles n’est pas synonyme de rupture avec 

les mesures structurelles. Il s’agit plutôt du passage d’une gestion, historiquement, 

purement structurelle vers une gestion sous forme de combinaison de mesures, 

structurelles et non structurelles, en zones à risques.  

 La transition constatée en termes de mesures est censée s’accompagner d’une 

transition en termes d’approches dans la gouvernance des risques. La transition vers le 

Figure 4: La transition vers les mesures non structurelles 

et le rôle central et fédérateur des PPRI dans la gestion des 

risques 
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non structurel caractérise plutôt des approches de réduction de vulnérabilité ou de 

renforcement de résilience.  

  



21 

 

Article 3: Portfolio d’options pour le renforcement de la résilience : 

application de principes systémiques de résilience à la gestion des 

risques d’inondation en Gironde. 

Cet article explore un cadre, de gestion, alternatif destiné à lever les limites des approches 

actuelles, focalisées sur la réduction des impacts, par l’exploration d’un cadre opérationnel de 

renforcement de la résilience.  

La croissance considérable récemment des catastrophes naturelles, type inondation, est, 

désormais, appelée à s’accentuer, en fréquence et en intensité, sous les impacts potentiels des 

changements climatiques. Attractives et convoitées, les zones côtières sont engagées dans un 

processus d’urbanisation croissante qui amplifie davantage les conséquences en cas 

d’impacts. Or, et au lieu de renforcer la résilience face à ces aléas récurrents et inévitables, la 

gestion des risques prône encore des approches de résistances basées sur des prévisions 

dictées par les leçons du passé. Réduire l’exposition, via des règlements inflexibles, et/ou 

inciter aux relocalisations des populations et des biens vers des centres fortement urbanisés, 

via des mesures contraignantes et restreintes, ne favorisent pas forcément la résilience face à 

des événements potentiellement imprévus et/ou extrêmes.  

Cet article propose d’explorer un cadre opérationnel de renforcement de la résilience qui tient 

compte des incertitudes liées à la gestion des risques et aux impératifs de flexibilités des 

mesures en place. Le renforcement de la résilience ne se limite pas à disposer de mesures en 

matière de prévention, de gestion de crise et de reprise post-crise. Le renforcement de la 

résilience, dans cet article, dépasse le simple renforcement de chacune des mesures de 

prévention, de gestion de crise et de reprise post-crise, pour plutôt prendre en compte le 

renforcement de leurs interactions dans une dynamique systémique et une gestion intégrée. 

L’application de principes systémiques de résilience intra et inter mesures de la gestion des 

risques présente un des chemins de renforcement de la résilience face aux risques 

d’inondation. 

Ce travail émerge en partie à la lumière des résultats de l’article 2 vis-à-vis des limites de la 

gestion des risques et de l’analyse croisée des mesures qui lui sont associées. Par ailleurs, le 

cadre opérationnel proposé s’appuie sur des constats empiriques, issus de travaux 

pluridisciplinaires, sur les capacités caractéristiques des systèmes résilients. L’homéostasie, 

l’omnivorie, les haut-flux, l’effet tampon, la planéité et la redondance sont certaines de ces 

capacités caractéristiques des systèmes résilients. Pour le cadre opérationnel proposé, ces 
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capacités caractéristiques sont plutôt considérées comme des principes systémiques de la 

résilience. Ainsi, le portfolio d’options de résilience est issu de l’application des principes 

d’homéostasie, omnivorie, haut-flux, effet tapon, planéité (« Flatness », dans les textes 

originaux) et de redondance à chacune des mesures associée à l’aménagement du territoire, 

aux systèmes d’alerte et plans d’évacuation, aux plans de continuité de fonctionnement, aux 

programmes d’assurance et à la gestion du pot-trauma.  

 

Figure 5: Application des principes systémiques de la résilience aux mesures associées à 

la gestion des risques 

Ce travail qui s’est alimenté des deux séquences antérieures d’entretiens s’est également 

appuyé sur une troisième séquence d’entrevues, sur de la littérature scientifique et sur les 

livrables Theseus.  

Les résultats de cet article permettent de souligner deux avancées principales : 

 Les approches du renforcement de la résilience exigent une transgression, dans les 

fonctions de chacune des mesures associées à la gestion des risques, et une 

interdisciplinarité dans la pratique des acteurs. 

 L’application des principes systémiques de résilience offre un cadre de gestion 

flexible et adaptable dans la durée. Les options de résilience proposées reflètent les 

deux aspects/facettes de la résilience : (1) la conservation/stabilité du système et/ou 

(2) son renouvellement/transformation face aux perturbations/chocs.  
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Les trois articles ont été produits avec l’appui du projet européen THESEUS, "Innovative 

technologies for safer European coasts in a changing climate", du 7
ème

 programme cadre. Les 

sujets ainsi que les réflexions développés ont été considérablement affinés grâce aux 

échanges avec les partenaires européens.  

.  
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Introduction générale   

La montée en puissance des catastrophes naturelles est aujourd’hui un constat avéré. Des  

inondations, des cyclones ou encore des ouragans, sont tous des événements naturels 

désastreux devenus, désormais, de plus en plus fréquents (Coumou et Rahmstorf, 2012 ; 

Trenberth, 2012). Parmi ces évènements naturels, la récurrence de ceux liés au climat suscite, 

en particulier, des préoccupations grandissantes. Alors que le nombre des catastrophes, non 

climatiques, telles que les séismes, n’avait quasiment pas varié, celui des évènements 

catastrophiques liés au climat avait déjà doublé pendant la décennie de 1990 (Lugeri, 2010). 

Pour certains de ces événements naturels, ce constat remonte même un peu plus loin. 

Plusieurs auteurs, tels que Milly et al. (2002), assurent que le 20
ème

 siècle s’est, en général, 

caractérisé par une hausse substantielle en termes de fréquence des grandes catastrophes, et 

surtout celles du type inondation. Les inondations se distinguent, parmi les catastrophes 

naturelles, comme les évènements majeurs les plus répandues à l’échelle de la planète.  

En parallèle avec cette tendance à la hausse en termes de fréquence, la forte intensité des 

récentes inondations occasionne davantage de pertes humaines et des dommages matériels. 

De tous les catastrophes naturelles, les inondations sont considérées comme les plus létales 

(Alexander, 1993 ; Jonkman et Kelman, 2005). Selon la base de données EM-DAT du Centre 

de recherches sur l'épidémiologie des catastrophes naturelles (CRED), les inondations ont, à 

ce jour, causé la mort d’environ sept million de personnes dans le monde (Livrable Theseus 

4.1). Sans remonter très loin dans l’histoire, les inondations survenues en Bosnie et Serbie et 

au Maroc en 2014, au Canada en 2013 ou encore en France en 2010, témoignent d’une 

ampleur historique des désastres conséquents aux inondations dans ces pays. En outre, la 

préoccupation actuelle vis-à-vis des aléas d’inondations ne revient pas seulement aux 

expériences récentes. Si les bilans des récentes inondations sont d’ores et déjà considérables, 

ceux des événements à venir pourraient l’être davantage sous les impacts potentiels des 

changements climatiques. À l’avenir, le GIEC prévoit, en effet, une hausse de la fréquence 

et/ou de l’intensité des événements climatiques avec l’intensification des impacts des 

changements climatiques. Incertains, certes, mais  dommageables et de plus en plus 

fréquents, les inondations suscitent une préoccupation qui s’accentue sous les projections 

futures des changements climatiques et leurs impacts potentiels. En Europe, en particulier, les 
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zones côtières risquent d’être sévèrement affectés par les changements climatiques (OCDE, 

2007; EEA
1
, 2009).  

Il se trouve, désormais, que les zones côtières sont les territoires les plus concernées par ce 

contexte ;  

En effet, et ne serait-ce que par leurs caractéristiques géophysiques, les zones côtières sont 

potentiellement soumises aux risques naturels climatiques et/ou météorologiques, notamment 

ceux liés aux risques d’inondation et d’érosion côtière. Les zones côtières sont, en effet, 

reconnues fortement vulnérables aux effets des changements du climat et de l’élévation du 

niveau de la mer (Klein et Nicholls, 1999). L’élévation du niveau de la mer, associée aux 

changements climatiques, pourrait impacter l’évolution et l’ampleur des risques d’érosion et 

d’inondation sur la plupart des zones côtières (Nicholls et al. 2007a)
2
. Les zones côtières font 

désormais face aux fortes probabilités de hausse en termes de fréquence et d’intensité et celle 

d’évènements imprévus et/ou extrêmes des risques d’inondation. La forte exposition, due 

principalement à l’urbanisation accrue des zones côtières, amplifie les pertes et les dommages 

en cas d’impact.  

Par ailleurs, les zones côtières demeurent des espaces multifonctionnelles fortement 

urbanisées en dépit des risques potentiels à leur niveau ; 

Les zones côtières sont, avant tout, des écosystèmes de haute importance dans le 

fonctionnement de notre planète (Holligan et deBoois, 1993)
3
. Attractives et incessamment 

convoitées, les zones côtières accusent, « une forte concentration des populations et des 

sources de production d’une partie considérable du PIB mondial » (Nordhaus, 2006). Ces 

espaces qui hébergent, en effet, des fonctions économiques, biologiques et écologiques se 

considèrent parmi les espaces les plus riches et les plus productifs de notre planète. De 

surcroit, le potentiel naturel et paysager assujettit ces espaces multifonctionnels à des 

pressions anthropiques susceptibles d’augmenter à l’avenir. Les zones côtières requièrent une 

gestion de l’ordre des particularités qu’elles représentent, des intérêts qu’elles prédisposent et 

des enjeux, actuels et futurs, auxquels elles font face. À la limite mer-terre, les zones côtières 

                                                 
1
 European Environmental Agency 

2
 Cité par Dawson, R. J., Dickson, M. E., Nicholls, R. J., Hall, J. W., Walkden, M. J., Stansby, P. K., et al., 

(2009), Integrated analysis of risks of coastal flooding and cliff erosion under scenarios of long term change. 

Climatic Change, 95(1-2), pp249-288.  

3
 Cité par Nicholls, R. J., Lowe, J. A., (2004), Benefits of mitigation of climate change for coastal areas. Global 

Environmental Change, 14(3), pp229-244. 
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demeurent, en revanche, potentiellement vulnérables aux risques d’inondation et d’érosion et, 

en particulier, sous l’intensification des changements climatiques.   

Quelque part, l’urbanisation des zones côtières va de pair avec les majeures activités générées 

à leur niveau. Devant l’absurdité de désurbaniser, sous la contrainte des risques 

d’inondations,  ces espaces de fortes utilités socio-économiques, environnementales et 

paysagères, la gestion des risques en zones côtières s’affronte aux impératifs de s’adapter au 

contexte actuel des changements climatiques.  

Via sa longue histoire avec les catastrophes naturelles, l’humanité hérite, en particulier, pour 

les inondations, d’amples leçons d’apprentissage tirées des expériences passées avec ces aléas 

récurrents. L’évolution des approches et des mesures déployées en zones à risques traduit ces 

apprentissages du passé. Au futur pourtant, la particularité du phénomène des changements 

climatiques réside dans les incertitudes qui entourent ce phénomène et ses impacts potentiels. 

Anticiper ces impacts potentiels se heurte aux fortes incertitudes liées à la fréquence, 

l’ampleur et la distribution spatiale des futurs évènements climatiques sur des échelles 

nationales,  infranationale et locales (Thomalla et al., 2006).  

Aujourd’hui, la gestion des risques est à la croisée entre les impératifs du maintien des zones 

côtières sous un contexte climatique aggravant, caractérisé par des impacts potentiels en 

zones à risques. Ce travail qui porte sur la gestion des risques se justifie par les inquiétudes 

grandissantes, et de plus en plus partagées au niveau du globe, sur les capacités d’adaptation 

de la gestion des risques au contexte actuel marqué par les changements climatiques.   
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I. Environnement scientifique  

Ce travail de recherche s’insère dans le cadre général du projet européen Theseus 

(Innovative technologies for safer European coasts in a changing climate). Ce projet qui 

fait partie du 7
ème 

Programme Cadre, vise à anticiper les conséquences des changements 

climatiques afin de mieux protéger des populations, de plus en plus denses, sur les côtes 

européennes. Financé par l’Union européen, ce projet implique trente et un partenaires et huit 

sites d’études pilotes (Cf. Annexes), dont l’estuaire de la Gironde en France. Cet estuaire 

constitue la zone d’étude de cas de cette thèse doctorale sous la cadre général du Projet 

Theseus.  

1. Cadre général de recherche: Le Projet Theseus  

Les côtes européennes sont des zones de fortes activités économiques dont le développement 

pourrait être menacé par les impacts, de plus en plus apparents, des changements climatiques. 

Industrie, agriculture, commerce ou tourisme sont toutes des activités qui s’accompagnent 

d’une forte urbanisation de ces zones désormais vulnérables. Sur les côtes européennes, et 

durant les cinquante dernières années, la taille des populations a plus ce que doublé.  À 500 

mètres du trait de côte, la valeur totale des biens économiques a été estimée entre 500 et 1000 

billion d’Euros en l’an 2000 (Livrable Theseus 4.3). Les côtes européennes, qui par-delà tout 

demeurent des milieux naturels fragiles, sont aujourd’hui, par ailleurs, vulnérables aux 

risques, notamment, d’inondation et d’érosions côtières. Dans ce contexte, le projet Theseus 

(FP7, EU), vise à apporter une réponse intégrée en vue de réduire les risques et maintenir la 

durabilité des activités en zones côtières à l’échelle européenne. Pour Theseus, les zones 

côtières sont des systèmes à risques pouvant subir ou être affecté négativement par les effets 

néfastes des changements climatiques, y compris la variabilité climatique et les phénomènes 

extrêmes. Intitulé ’’Innovative technologies for safer European coasts in a changing 

climate’’, le projet Theseus recherche des stratégies innovantes face aux enjeux émergents, 

notamment, sous les impacts potentiels des changements climatiques.    

La stratégie globale de ce projet s’articule autour de trois étapes ; (1) D’abord, s’arrêter sur 

les apprentissages des expériences passées avec les risques, notamment d’inondation, au 

niveau des études de cas. (2) Développer, ensuite, des technologies innovantes à l’épreuve 

des changements climatiques afin (3) d’en sélectionner, finalement, les plus pertinentes pour 

proposer une approche intégrée appropriée à chaque étude de cas.  
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Dès lors, une partie considérable du projet Theseus a été consacrée à la collecte d’un large 

éventail de données sur les systèmes soumis aux risques d’inondation, en particulier.  Des 

entrevues ont été administrées avec des acteurs locaux et des responsables de planification 

des stratégies et de politiques de gestion et une variété de techniques a été appliquée pour 

estimer l’incertitude associée à la prévention des évènements. Les partenaires de ce projet ont 

œuvré autour d’un défi commun qui réunit des chercheurs de diverses spécialités et 

backgrounds. Les données recueillies ont été dépouillées et mises à disposition pour 

l’ensemble des partenaires de ce projet via une on-line database.  

Cette stratégie va de pair avec les objectifs généraux fixés pour ce projet européen,  se 

structure autour des principaux Work Package (WP) suivants :  

- WP 1 : Évaluation des risques, politiques, gestion et planification de stratégies 

en zones d’études de cas 

Le WP 1 vise à évaluer les conditions actuelles des risques d’inondation et d’érosion et à 

développer des scénarios pilotes de changements des risques et d’impacts d’inondation et 

d’érosion au niveau des zones d’étude de cas.  Ce WP porte sur l’analyse d’un large éventail 

de mesures et stratégies de réduction des risques soit par la réduction des probabilités soit par 

la réduction des conséquences des aléas d’inondation.  Ce WP considère des scenarios à 

court, moyen et long-terme pour des situations actuelles,  telles que la vulnérabilité 

environnementale face aux épisodes d’inondation, mais aussi futures liées aux évènements 

extrêmes et imprévus.   

- WP 2 : Réduction des aléas d’inondation et d’érosion, structures côtières 

innovantes et gestion de sédiment  

Le WP 2 vise le développement de méthodes innovantes avec l’élévation du niveau de la mer 

et la croissance d’épisodes de tempêtes. à travers l’ingénierie côtière, ce WP propose 

l’adoption des convertisseurs d’énergie courants des marées, des structures submergées 

(récifs artificiels et surfaces végétalisées), digues résistantes ou îles/structures  flottantes.  

- WP 3 : L’écologie dans la conception et les options de réduction 

Ce WP dresse une analyse des impacts sur l’environnement des options de la gestion des 

risques d’inondation à la fois au niveau des aires contrôlées d’inondation périodiques  que sur 

les zones de défense actives.  À travers cette analyse, THESEUS examine dans ce WP 
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l’ampleur et les atouts des habitats naturels biogéniques dans la protection côtière et le degré 

de son renforcement.   

- WP 4 : Réduction d’impacts, sociétés et économies 

Ce WP examine les impacts des scénarios d’inondations et d’érosion côtière sur les sociétés 

et les économies. Aménagement du territoire, urbanisation, systèmes d’alertes, plans 

d’évacuation, programmes d’assurance et communication sur le risque sont tous des axes de 

recherches et des sujets d’analyse pour le développement de nouvelles options de réduction 

des risques. L’objectif est celui de développer des contributions des sciences sociales et 

économiques  vis-à-vis du concept de la résilience de la gestion des risques.  

- WP 5 : Les options de réduction des risques et les moyens de stratégies de 

planification en zones d’étude de cas  

Ce WP résulte des portfolios d’options de réduction développés via WPs 2, 3 et 4, des 

connaissances autour des niveaux actuels et futurs des risques et des politiques de défense en 

place. Ce WP développe des approches multidisciplinaires, dont les sciences sociales, 

économiques, psychologiques, écologiques, d’ingénierie, météorologiques, pour la sélection 

des options durables parmi les solutions proposées au niveau des zones d’étude de cas.  

Sous le cadre général du projet THESEUS, cette thèse de recherche s’insère sous les WPs, 1,  

4 et 5.  

2. Constats et objectifs spécifiques  

Ce travail de recherche s’insère au milieu de l’évolution conjuguée entre l’urbanisation des 

zones côtières, en termes d’exposition des biens et des personnes, et les changements 

environnementaux, notamment, climatiques, dont les impacts sont de plus en plus apparents. 

Imprégné du cadre général du projet européen Theseus, cette thèse doctorale émerge, 

d’abord, des constats suivants :  

- Les zones côtières sont de larges espaces, fortement urbanisés et 

économiquement vitaux, certes, soumis aux risques potentiels d’inondation et 

d’érosion côtières. 

À la croisée des enjeux socio-économiques et écologiques et leurs évolutions, les zones 

côtières accumulent, depuis toujours, des formes dynamiques d’organisation spatiales vis-à-

vis des risques encourus et leurs évolutions également.  
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- L’élévation du niveau de la mer et les impacts potentiels des changements 

climatiques pourraient amplifier la fréquence et l’intensité des aléas climatiques et 

des évènements imprévus et/ou extrêmes.  

Les approches traditionnelles, souvent focalisées sur la résistance aux aléas, et les 

mesures de protection, souvent centrées autour des mesures physiques de défense, 

s’avèrent insuffisantes et pas forcément adaptées pour intégrer les larges incertitudes liées 

aux changements climatiques.    

- Le besoin d’une gestion intégrée, à l’échelle européenne, au vu des 

interdépendances interscalaires en termes de symptômes et de sources associés aux 

risques d’inondations.  

Les conséquences/impacts, comme symptômes des risques d’inondation, et le phénomène 

global des changements climatiques, comme source d’amplification de ces risques 

invoquent une stratégie holistique et une gestion interscalaire à l’échelle européenne.  

Dans la ligne stratégique des objectifs généraux du projet Theseus, ce travail de recherche 

s’est fixé les objectifs spécifiques suivants : 

- Analyser les leviers de la gestion actuelle des risques  

o Analyser et apprendre des récentes expériences avec l’aléa et des changements 

conséquents des attitudes, vis-à-vis des approches et des mesures associées à 

la gestion locale des risques.  

- Nourrir, par théorisation ancrée, des réflexions sur les concepts de la vulnérabilité, de 

la résilience et de l’adaptation dans le cadre de la gestion des risques 

o Repenser les concepts de la vulnérabilité, de la résilience et de l’adaptation en 

lien avec les changements climatiques et leurs impacts potentiels en zones à 

risques 

o Placer ces concepts théoriques, et leurs évolutions conceptuelles, avec les 

approches et les mesures, structurelles et non structurelles, adoptées dans la 

gestion des risques.  

- Arrimage d’approches et de mesures innovantes pour la gestion des risques 

d’inondation
4
.  

o Proposer un cadre alternatif plus flexible pour mieux contenir les incertitudes 

liées aux changements climatiques.  

                                                 
4
 Ici, les inondations sont perçues comme des évènements naturels et environnementaux (Smith and Ward, 

1998) qui se produisent lorsque l’eau tellurique est en excès et ne peut plus être évacuée (Montoroi, 2012) 
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Pour ce dernier objectif spécifique, le cadre alternatif proposé est un cadre opérationnel de 

renforcement de la résilience appliqué à l’estuaire de la Gironde, étude de cas en France.   

3. Zone d’étude de cas : estuaire de la Gironde  

Le projet européen Theseus implique trente et un instituts partenaires, dont l’Université de 

Versailles St-Quentin-en-Yvelines (UVSQ), et concerne huit zones côtières d’études, dont 

l’estuaire de la Gironde en France.   

Les estuaires sont des espaces particuliers de zones côtières. La littérature scientifique 

s’accorde pour définir les estuaires comme des espaces/des milieux d’interfaces ou de 

transition entre les fleuves et les milieux côtiers et marins. Un estuaire, comme espace côtier 

particulier, peut être défini comme le lieu de rencontre et d’interaction entre des eaux douces 

fluviales et des eaux marines. Les estuaires qui sont des lieux de mélange, de contacts et 

d’interfaces, sont par la même, des lieux d’enjeux, de conflits et de formes récurrentes 

d’organisation de l’espace et des dynamiques communes (Brocard et al. 1995).  

En France, l'estuaire de la Gironde, situé au sud-ouest, est considéré comme parmi les 

estuaires les plus vastes d’Europe occidentale. Dans ce travail de recherche, l’estuaire de la 

Gironde présente notre zone d’étude de cas. 

Comme tout estuaire, celui de la Gironde se 

considère comme "une avancée de la mer 

dans une vallée fluviale jusqu'à la limite 

supérieure de la zone d'influence des 

marées, dans laquelle on  distingue 

d'ordinaire trois secteurs : a) un estuaire 

marin ou inférieur,  ouvert sur la mer; b) un 

estuaire intermédiaire où se réalise un  

mélange  intense des eaux douces et marines 

; c) un estuaire  supérieur ou fluvial , 

caractérisé par de l'eau douce mais sujet à 

une alternance marégraphique quotidienne." 

(Fairbridge, 1980).  

Pour l’estuaire de la Gironde, il est constitué 

par la jonction au bec d'Ambés de deux 

Figure 6: Présentation de la géométrie de 

l'estuaire de la Gironde, Service Central 

d’Hydrométéorologie et d’Appui à la 

Prévision des Inondations (SCHAPI, 2010) 
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réseaux hydrographiques (Cf. Figure 6), le fleuve de la Garonne et de la Dordogne. L’estuaire 

de la Gironde est bordé à la fois par deux départements, la Charentes Maritimes et la Gironde, 

et par deux régions, l’Aquitaine et le Poitou Charente. Cet estuaire de France couvre une 

surface de 635 km
2
,
 
75 km de longueur et de 12 km de largeur (à l’endroit le plus large) et 20 

km de large à l’embouchure. Cet estuaire est le siège d'importantes activités. Celles 

agroalimentaires maritimes et portuaires, notamment, sont organisées autour de la métropole 

bordelaise via plusieurs terminaux portuaires sur l’estuaire de le Gironde. Cet estuaire affiche 

des activités portuaires et maritimes de trafic annuel de 8 millions de tonnes de produits 

chimiques et agroalimentaire selon les récents recensements du SMIDDEST (Syndicat MIxte 

pour le Developpement Durable de l’ESTuaire de la Gironde). Par ailleurs, des activités 

industrielles chimiques, via de nombreuses entités économiques classées SEVESO, existent 

en particulier sur la presqu’ile d’Ambes. Alors que les deux rives, gauche et droite, abritent 

des activités agricoles, viticoles, céréalières et d’élevage, la rive droite abrite en plus un enjeu 

sensible par la présence de la centrale nucléaire de Blayais. Au-delà de ces activités 

économiques, cet estuaire bénéficie d’un patrimoine culturel important, marqué par des sites 

remarquables (phare de Cordouan, village de Talmont, citadelle de Blaye, quais de 

Bordeaux). Le potentiel touristique est un atout de mise d’attractivité grâce aux paysages 

naturels et aux activités diverses de loisirs telles que la chasse ou la pêche. En outre, 

l’urbanisation qui y est en pleine expansion démographique sur divers pôles d’urbanisation 

demeure néanmoins principalement concentrée au niveau de la CUB (Communauté Urbaine 

de Bordeaux) avec une population de plus de 724 605 habitants répartis sur les 27 Communes 

qui la composent (PLU, 2013).   

En parallèle avec ces enjeux, l’estuaire de la Gironde cumule un historique d’expériences 

passées, notamment avec les aléas d’inondation. L’historique des inondations en Gironde 

retient la tempête Xynthia, comme événement exceptionnel, par son bilan désastreux,  

provoquant de nombreuses victimes humaines et de très importants dégâts matériels. La 

tempête Xynthia a tellement marqué les esprits qu’elle a entraîné un changement de 

paradigme en matière de gestion des risques en France. L’historique des inondations qui 

remonte à 1930, en passant par la tempête de Klaus en 2009 et Lothar et Martin en 1999, 

témoigne des expériences passées avec ces évènements climatiques en Gironde. 

Les risques potentiels d’inondation et d’érosion au niveau de l’estuaire de la Gironde  ont fait 

de ce territoire un siège de nombreux moyens de réduction des risques et de protection des 

populations. Ces moyens de protection qui s’illustrent, historiquement, par des ouvrages 
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physiques de protection, ont tendance, depuis l’évènement Xynthia, à intégrer davantage de 

mesures non structurelles telles que les plans de prévention et de gestion de crise, dits 

respectivement les PPRI et les PCS.  
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II. Matériel et Méthodes  

1. Théorisation ancrée  

Dans le champ d’analyse des données, le passage de la collecte des données à l’analyse 

renferme des procédures diverses qu’on appelle « des méthodologies » de recherche. Des 

facteurs tels que la problématique de recherche, la nature de la recherche et de ses objectifs 

mais aussi le contexte professionnel et les intérêts du chercheur influencent le choix d’une 

méthodologie parmi d’autres (Pinard et al., 2004). Le choix d’une méthodologie adaptée pour 

ce travail est d’autant plus crucial au vu de la nature du recueil, de traitement et d’analyse des 

données, essentiellement qualitative, en l’absence d’un cadre théorique formalisé à l’avance. 

Hormis la nature principalement qualitative des données recueillies, le recours à la 

théorisation ancrée dans ce travail revient essentiellement à la nature de notre champ de 

recherche interdisciplinaire et à celle des objectifs fixés (cf. 2.1 et 2.2).  

La théorisation ancrée, traduction adaptation de la « Grounded theory » a initialement été 

présentée par Barney G. Glaser et Anselm L. Strauss
5
.  Pour la théorisation ancrée,  le niveau 

de la théorisation évolue en fonction des résultats ancrés, « grounded », solidement dans les 

données empiriques recueillies (Paillé, 1998). Au lieu d’analyser et d’interpréter les données 

dans un cadre théorique défini à l’avance, la théorisation ancrée permet de construire un 

cadre théorique qui émerge lui-même des données collectées. Cependant, il ne s’agit pas 

d’une méthodologie exclusivement déductive ; il s’agit ici d’un dialogue interactif et évolutif, 

entre les données recueillies et le chercheur, qui guide le projet scientifique dans un large 

cadre de recherche le long de la période de la recherche. Certes, le développement de la 

théorie suppose une compréhension approfondie du phénomène par l’immersion du chercheur 

dans le contexte social de l’étude (Hutchinson, 1993 ; Bowers, 1988). Néanmoins, le 

développement de la théorie (concepts, catégories, etc.), d’un côté et des données recueillies, 

d’un autre côté, évoluent systématiquement au cours même de la recherche (Glaser et Strauss, 

2010).  

À la différence des méthodes conventionnelles de théorisation, qui consistent à créer de la 

théorie – des hypothèses– pour les vérifier par la suite, la théorisation ancrée permet 

d’avancer dans le développement de la théorie tant que les résultats sont ancrés par les 

données recueillies. Tenant compte du cadre général de ce travail de recherche, cette 

                                                 
5
 Glaser, B.G., Strauss, A,L., (1967), The Discovery of Grounded Theory : Strategies for Qualitative Research , 

Chicago, Aldine, Coll. « Observations ».   
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méthodologie offre une démarche judicieuse et appropriée dans la mesure où nos recherches 

sont systématiquement guidées par l’itération entre le développement de notre théorie et le 

recueil de données. Pour notre travail, cette itération interactive permettra, notamment, de 

dégager les sens d’un évènement, voire d’un concept pour ce qui est de notre travail de 

recherche, ou à lier par des schémas explicatifs divers éléments d’une situation (Paillé, 

1994)
6
.   

Le long de ce travail de recherche, les concepts théoriques ont été abordés et étayés en 

parallèle avec notre avancement en termes d’entrevues de terrain et de documents 

scientifiques consultés –livrables Theseus et littérature scientifique– et de leurs combinaisons 

interactives (Figure 7). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Construire un corpus de données du terrain tiré d’une seule séquence d’entrevues ne semble 

pas être l’idéal. Au vu des objectifs fixés pour notre recherche, des allers-retours progressifs 

entre les données du terrain et les concepts théoriques semblent être plus adéquats. Ainsi, 

notre nous sommes livrés à plusieurs séquences d’entrevues, réparties dans la durée de notre 

projet de recherche, pour construire notre corpus de données.   

 

                                                 
6
 Cité par Pinard, R., Potvin, P., Rousseau, R., (2004), Le choix d’une approche méthodologique mixte de 

recherche en éducation. Recherches qualitatives, 24, pp58-80. 

 

Figure 7: Schéma explicatif de la méthodologie de recherche adoptée 

 

Figure 8: Schématisation des considérations conceptuelles de la vulnérabilité d’un point de vue 

interdisciplinaire 
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2. Matériel  

Ce travail a été réalisé sur un total de 33 entrevues menées auprès des acteurs impliqués ou 

concernés par les risques d’inondation au niveau de l’estuaire de la Gironde en France. La 

collecte de données qui a été entamée depuis 2010 se répartit sur 3 étapes majeures. Une 

première étape a été conduite auprès de 9 interviewés en vue de s’arrêter, d’abord, sur la 

perception générale des risques côtiers. Cette première série d’entretiens qui met la lumière 

sur la gouvernance actuelle des risques côtiers, a révélé une liaison entre la construction 

sociale du risque et les mesures associées à la réduction des risques. En continuité avec cette 

première étape, une seconde série d’entretiens a été administrée sur la répartition actuelle des 

mesures, structurelles et non structurelles, associées à la prévention, à la gestion de crise et à 

la reprise post-crise et leurs capacités à réduire les vulnérabilités face aux risques 

d’inondation en particulier. Ces deux séries d’entretiens nous ont permis de s’arrêter sur les 

approches actuelles de la gouvernance des risques et les mesures qui leur sont associées. 

Cependant, les résultats d’analyse de ces deux séries d’entretiens, ayant soulevé certaines 

limites concernant la combinaison des mesures actuelles de la gestion des risques, nous ont 

incités à procéder par une troisième et dernière série d’entretiens. L’objectif de cette série 

d’entretien est, conformément à nos objectifs de recherche, de proposer un cadre innovant de 

la gestion des risques qui favorise le renforcement de la résilience en zones à risques.  

Tenant compte de la nature de nos recherches, nous avons procédé par des entretiens semi-

structurés, ou semi directifs, qui se sont déroulés en trois séquences principales :  

 

 La première séquence d’entrevue a amorcé les missions premières du projet Theseus 

et qui concerne la perception du risque et des atouts des actions de défense côtière en 

place. L’objectif de cette première séquence d’entrevues est de s’apercevoir des 

risques majeurs, des actions entreprises ou à entreprendre à leur égard, des impacts 

apparents des changements climatiques autour de ces risques et des zones concernées. 

Neuf entretiens ont été réalisés dans cette première séquence d’entrevues.  
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 Questions principales Question secondaires 
S

éq
u

en
ce

 N
°1

 

Question (1): Pouvez-vous identifier, à l’appui de 

la couverture aérienne, les zones qui présentent 

aujourd’hui des conditions considérablement 

favorables aux impacts des changements 

climatiques à un risque d’érosion et/ou 

d’inondation ? 

              Ensemble, nous avons exploré quelques 

risques majeurs, inondations et  érosion, au 

niveau de votre zone. Maintenant, nous 

souhaiterions savoir si vous vous rappelez 

de certains événements exceptionnels ou 

répétitifs  (récurrents). Où, sur la carte 

aérienne, ces événements se sont 

manifestés
7
 ? 

Pour un risque donné au niveau d’une 

zone donnée :  

- Quels sont les enjeux, pour quels 

personnes/groupes, et quelle est la 

nature de ces enjeux ?  

- Pourquoi ce risque est t-il 

important/ou pas important pour 

vous ? 

- Quelles sont les parties prenantes 

potentiellement impliquées ? 

-  Quels sont les biens, qu’ils soient 

humains ou naturels, menacés par  ce 

risque ? 

Question (2): Ayant exploré, ensemble, les risques 

majeurs d’érosion et/ou d’inondation, nous 

voudrions explorer avec vous la gestion de ces 

risques tels qu’ils se présentent aujourd’hui et 

dans l’avenir.  Face à ces risques, qu’est-ce qui est 

actuellement fait, qu’est-ce qui est planifié au futur 

et qu’est-ce qui devrait être fait selon vous ? 

- Au sujet, du présent, du futur et des 

options recommandées en matière 

d’ingénierie ?  

- Au sujet, du présent, futur et des 

options recommandées  en matière 

de réhabilitation ou de conservation 

de défense naturelle ?  

- Au sujet de l’utilisation de 

l’aménagement de la terre comme 

moyen de minimiser  les impacts ou 

les transformations indésirables 

(présente, future et ce que vous aurez 

recommandé) ?   

- Au sujet des plans spécifiques d’aide  

à la reprise des affaires après une 

inondation (présente, future et ce que 

vous aurez recommandé) ?  

- Au sujet des plans d’évacuation-

mesures d’urgences (présente, future 

et ce que vous aurez recommandé) ?  

- Au sujet des assurances et des 

arrangements de compensation 

(présente, future et ce que vous aurez 

recommandé ?  

- Au sujet de la gouvernance des zones 

côtières en relation avec la question 

du risque ?  

- Au sujet des mesures spécifiques 

pour faire face à un traumatisme 

post-inondation (après-inondation) ? 

Question (3): Auriez-vous des choses, que vous 

jugez importantes, à dire en relation avec les 

inondations et l’érosion ? 

- Auriez-vous deux  personnes à me 

recommander absolument  pour 

discuter de ce sujet, lesquels ? 

pourquoi ? 

- Pourrions-nous vérifier avec vous 

que cet entretien a permis de réunir 

des informations autour des items 

suivants (Cf. tableaux ci-dessous). 

Tableau 1: Questions principales et secondaires relatives à la séquence N°1 d'entrevues 

                                                 
7
 Cette question a été exclusivement employée pour le cadre des entretiens destinés au focus groups.  
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Les questions principales (1) et (2), et leurs questions secondaires respectives, ont permis de 

réunir des informations autour des items suivants (Cf. tableaux ci-dessous). Ces information 

ont été revérifiées une à une avec les différents interviewés. Quant  à la question (3), elle a 

permis de vérifier harmonieusement, auprès des interviewés, si d’autres items majeurs/acteurs 

potentiels doivent être abordés/contactés.  

Items 

Q
u

es
ti

o
n

 (
1

) 

Identification de la principale question (érosion et/ou inondations) 

Questions secondaires associées à la question principale 

Principal capital exposé et sa nature (humaine ou naturelle) 

Principales parties prenantes concernant la question principale et les secondaires 

Prise de position des parties prenantes par rapport aux questions principales 

Pertinence du risque des  inondations côtières et de l’érosion perçus par : 

 Des individus membres de la communauté 

 Des individus de l’extérieur de la communauté 

 Des parties prenantes impliquées dans : 

  La gestion de l’inondation 

 
 

L’aménagement, urbanisation, 

tourisme, naturel/aires protégées 

  La diffusion de la connaissance 

Tableau 2: Informations réunies par le biais de la question (1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La deuxième séquence d’entrevues qui s’inspire des résultats de la précédente 

séquence se focalise sur les approches adoptées et les mesures associées à la gestion 

des risques et leur déploiement en zones à risques. Cette seconde séquence tourne 

autour de cinq méta-questions principales qui visent à relier la gestion des risques aux 

 Items 

Q
u

es
ti

o
n

 (
2

) 

Mesures de réduction acceptable/désirable 

Mécanismes de défense côtiers existants/options de réduction 

Arrangements d’assurances existants/arrangements de compensation des dommages 

Défense naturelle existante 

Défense mécanique (d’ingénierie) existante 

Arrangements institutionnels existants (i.e. ICZM et autres) 

Mécanismes de défense côtiers planifiés/option de réduction 

Arrangements d’assurance planifiés 

Défense naturelle planifiée 

Défense d’ingénierie planifiée 

Place actuelle des plans d’urbanisation et d’aménagement de l’espace en général dans la 

réduction de risque 

Questions actuelles/plans/ expérience pour faciliter la reprise des affaires après inondation 

Questions actuelles/plans/expérience pour faciliter la gestion du traumatisme après-inondation 

Plan actuel d’évacuation et les pratiques de gestion de l’évacuation/expériences 

Tableau 3: Informations réunies par le biais de la question (2) 
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thématiques de la résilience et de la vulnérabilité. Cette séquence intermédiaire vise à 

mettre le point sur les éventuelles contraintes et insuffisances en matière de la gestion 

des risques en vue de proposer des solutions innovantes plus adaptées par la suite. 

Cette séquence d’entrevues s’est concrétisée par la réalisation de seize entretiens 

auprès des acteurs liés à la gestion des risques en Gironde. 

S
éq

u
en

ce
 N

°2
 

Thématique 1: Réflexions sur la résilience dans la planification de la gestion des 

risques  
Méta-question (1): Quel pourrait être l’intérêt du concept de la résilience pour la 

gestion des risques ?  

 

Thématique 2: La place des risques d’inondation et d’érosion côtières 

Méta-question (2): Les risques d’inondation et d’érosion côtière sont pris en 

compte au niveau de votre territoire ? Comment ?  

 

Thématique 3: Vulnérabilité et aménagement du territoire   

Méta-question 1: Y a-t-il des exemples d’engagement d’acteurs dans la réduction 

des vulnérabilités et comment cet engagement peut –il être renforcé ?  

Méta-question 4: Quels sont les partenaires impliqués dans la planification de 

l’espace (responsables de planification, urbanistes, professionnels, opérateurs 

économiques, associations sociales,… etc. ? 

Méta-question 5: Quel est le degré de flexibilité de cette planification à votre avis 

et quelle est la place accordée à l’incertitude dedans ?  

Méta-question 6: Quelles sont les contraintes ou les barrières auxquelles fait, 

et/ou ferait, face le processus de planification de l’espace  pour l’ensemble des 

acteurs impliqués ?  

 

Thématique 4: Processus de la planification des risques et opportunités de 

changements en zones côtières 

Méta-question 7: Quel est, ou pourrait être, l’apport de l’analyse des scénarios 

dans la planification, quelles seraient les conséquences en termes de changements 

au niveau de votre territoire ? 

Méta-question 8: Y a-t-il des exemples de changements, liés à la planification de 

la gestion des risques, mal acceptés et pourquoi?  

 

Thématique 5: Autres aspects  

Méta-question 9: Quel est le problème majeur lié à la planification de la gestion 

des risques par l’aménagement du territoire ?  

Meta-question 10: L’aménagement actuel du territoire incite t-il à innover en 

termes de mesures ou en termes d’approches de la gestion des risques ?   

 

Tableau 4: Question principales relatives à la séquence N°2 d’entrevues 
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Cette interview semi-structurée contient des questions secondaires en vue d’apporter des 

éléments de réponse à chacune des méta-questions.     

Méta-question (1): 

Questions secondaires 

M
ét

a
-q

u
es

ti
o
n

 (
1
) 

 

Qu’est-ce que la résilience pour vous ? 

Avez-vous déjà utilisé, implicitement ou explicitement, ce concept en lien 

avec la gestion des risques ? 

Que pensez de l’utilité de ce concept pour la gestion des risques ?  

Quels seraient les enjeux des acteurs de planification à vouloir intégrer la 

résilience à la gestion des risques ?  

Les gens définissent différemment l’utilisation de l’espace. Pourriez-vous me 

donnez une idée sur ce qu’est l’utilisation de l’espace (l’aménagement du 

territoire) ?   

Tableau 5: Questions secondaires de la méta-question (1) 

Méta-question (2):  

Questions incitatives 

M
ét

a
-q

u
es

ti
o
n

 (
2
) 

 

Comment les risques d’inondation et d’érosion  sont-ils intégrés dans la 

planification au niveau de votre zone ou au niveau national ?  

Cette intégration est-t-elle réussie selon vous ?  

Je pense que les principaux acteurs responsables de la gestion des risques sont 

Xx et Xx. Pensez-vous que ce partage de responsabilités favorise l’intégration 

des politiques de la gestion des risques, à votre niveau et au niveau national ?  

Pensez-vous qu’une structure régionale serait mieux placée pour répondre aux 

attentes à des niveaux locaux en matière des risques d’inondation et d’érosion 

? Une gestion régionale favorise-t-elle plus l’innovation par l’application de 

différentes approches appliquées à différentes régions ? De tels arrangements 

entre échelles régionale et locale favorisent-ils l’intégration des politiques de 

la gestion des risques aux niveaux locaux, notamment par l’aménagement du 

territoire ?  

Est-ce que des plans locaux de développement prennent en compte les risques 

d’inondation et d’érosion?  Si oui, comment se reflète cette prise en compte et 

quels sont ces plans de développement à ce jour ? Quels sont les critères du 

zonage dans ces plans de développement locaux ? 

Est-ce que les stratégies d’aménagement du territoire sont mises en œuvre au 

niveau local ? Sont-elles en accord avec la directive « Inondation » ? Si oui, 

quelles sont ces stratégies ? Si non, y a-t-il eu un progrès pour leur mise en 

œuvre ? 

Quelles sont les autres plans au niveau local, régional et national face aux 

risques d’inondation et d’érosion côtière ? Quel est le lien entre ces plans ?  

Tableau 6: Questions secondaires de la méta-question (2) 



44 

 

Méta-question (3):  

Questions incitatives 

M
ét

a
-q

u
es

ti
o
n

 (
3
) 

 

Quel est le niveau d’acceptabilité du public vis-à-vis des réglementations en 

vigueur ?  Qu’est ce qui indique cela au niveau de votre territoire ? 

Quelles sont les méthodes de communication, de consultation et d’engagement 

utilisées et à quel niveau/échelle ? Comment le dialogue entre acteurs peut-il 

améliorer la gestion des risques au niveau de votre territoire ? 

Ya-t-il des conflits vis-à-vis de la gestion des risques ? Détaillez avec des 

exemples? 

L’urbanisation est régie par des réglementations transparentes à votre avis ? 

Détaillez ?  

Ya-t-il des organisations/réseaux d’acteurs locaux représentatifs ? Quelle 

interaction existe entre ceux-ci et les responsables de planification de la 

gestion des risques ? Ces formes de dialogues sont-elles utiles ? 

À quel niveau est décidé l’aménagement du territoire ? Ceci contraint ou 

facilite-t-il sa mise en œuvre ? Est –ce un processus collaboratif ? 

Quelle est le degré de flexibilité de la prise de décision et des règlements 

relatifs à l’aménagement du territoire ? Avez des exemples de planification 

informelle ou d’une forme d’innovation et qu’en pensez-vous ? 

Quel est le niveau d’incertitude accordé aux informations/données disponibles 

sur la gestion des risques d’inondation et d’érosion ? Ceci pose-t-il problème 

pour l’aménagement du territoire ? Quels mécanismes existent pour intégrer 

cette incertitude à court, moyen et long terme ? 

Tableau 7: Questions secondaires de la méta-question (3) 

Méta-question (4):  

Questions incitatives 

M
ét

a
-q

u
es

ti
o
n

 (
4

) 

 

Quelles informations/cartes/plans sont disponibles à votre échelle ? Qu’en 

pensez-vous ? 

L’engagement du public est-il suscité par des techniques spéciales telles que 

l’analyse des scénarios, délibérations, ateliers ou autres ? Que pensez-vous de 

ces techniques ? Quelles sont les éventuelles contraintes ? 

Est-ce que l’analyse des scénarios joue un rôle entre les responsables internes 

de la planification de la gestion des risques ?  

Y a-t-il des scénarios alternatifs ? Quelle portée des scénarios futurs et leurs  

incertitudes dans la prise de décision stratégique ? 

Y a-t-il des exemples de refus des changements dus aux règlements relatifs à 

la gestion des risques ? Pourquoi ? Quel rôle a la mémoire du risque ? 

Tableau 8 : Questions secondaires de la méta-question (4) 
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Méta-question (5):  

Questions incitatives 

M
ét

a
-q

u
es

ti
o
n

 

(4
)  

Quel est le majeur problème/contrainte de la gestion locale des risques ? 

Comment peut-on améliorer l’aménagement du territoire/l’occupation de 

l’espace ? 

Les plans actuels de la gestion des risques incitent-ils à l’innovation ?  

Quels sont les impacts des traités internationaux/directives européennes sur les 

plans locaux de la gestion des risques ? 

Autres questions pertinentes selon vous ? 

Tableau 9 : Questions secondaires de la méta-question (5) 

  La troisième et dernière séquence d’entrevues se focalise sur les capacités de reprise 

post-crise, notamment vis-à-vis des activités économiques en place. Pour compléter 

les données de terrain issues de la première et la deuxième séquence d’entrevues, huit 

entretiens ont été réalisées durant cette troisième séquence. 

Questions principales 

S
éq

u
en

ce
 N

° 
3

 

 

Thématique 1: détails autour  de l’activité  

Méta- question 1 : Quelle est la nature de votre activité ? Pourrait-t-elle être 

affectée par les risques d’inondation et d’érosion côtière, ou d’autres risques 

éventuels ? 
* Informations générales sur le type d’activité/nature d’activité/nombre 

d’employés/localisations géographiques (sites et locaux)/structures de 

protection en place/moyens propres de défense.  
Thématique 2: expériences passées avec le risque ou des interruptions de votre activité 

suite à des événements imprévus   

Méta-question 2 : Votre activité a-t-elle été interrompue/affectée 

significativement par  ces événements ?  
* Détail d’une expérience avec le risque/interruption d’activité :  

- Les risques en question 

- Les causes et origines de l’interruption 

- Comment et quand ?  

- Durée de l’interruption  

- Les conséquences  

* Sinon, pensez-vous que vous pourriez être affecté par les risques d’inondation et d’érosion, 

ou d’autres risques ?  

Thématique 3: Les mécanismes derrière l’interruption par les risques d’inondation, ou 

d’autres risques ?   

Méta-question 3 : Comment votre activité a-t-elle été affectée, détaillez ? 

Notamment vis à vis des risques d’inondation ?  
- Comment les inondations peuvent-elles interrompre votre activité ? 

- Dans le pire scénario, comment les inondations peuvent affecter votre activité et 

quelles seraient les conséquences ?  

- Quelles étapes faites-vous pour réduire/minimiser ces conséquences ? 

- Cette interruption affecte un seul ou plusieurs partenaires dans une chaine d’activité ? 

Les partenaires sont-ils localisés en zones à risques ? 

- Pourriez-vous être affecté négativement par l’interruption d’infrastructures 

(électricité, gaz, eau télécommunications, transports, …etc.) 

- Vos concurrents peuvent-ils profiter de votre interruption ? Où sont-ils localisés ?  

Thématique 4: interruption d’activité et plans de reprise  

Méta-question 4a: Avez-vous des plans de réduction des impacts/effets ? Des 

plans de reprise économique post-interruption ?  

Meta question 4b: À quel point ces plans renforcent la résilience économique ?  
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- Quelle idée avez-vous des plans de continuité de fonctionnement ou plans de reprise 

post-interruption ? Avez-vous un plan de reprise post-interruption ? Pouvez-vous 

nous l’expliquer ?  

- Avez-vous fait une analyse de risque pour votre activité ?  

- Avez-vous réalisé une analyse d’impact d’activité ? Votre activité peut-elle entraîner 

des formes de contamination ou de pollution ? Quels seraient les impacts éventuels ? 

- Vos plans de reprise sont-ils de nature confidentielle ? Avez-vous d’autres locaux, 

des systèmes d’alerte et des plans d’évacuation, des formations pour la gestion de 

crise pour le personnel ?  

- Y a-t-il des formes de coordination avec les partenaires d’activité, les autorités 

locales ou les autres acteurs de la gestion des risques ?  

- Quel est le coût annuel de votre plan de reprise post-interruption ou de continuité de 

fonctionnement ?  

- Si vous n’en avez pas, qu’est ce qui pourrait vous inviter à adopter de tels plans de 

reprise économique?  

Autres aspects : 

Méta-question 5 : Les risques encourus peuvent-ils être une 

opportunité au lieu d’être une contrainte pour vous ? 

 

- Avez-vous investi dans des mesures de réduction des risques ? Quelles 

contraintes y a-t-il à les adopter ?  

- Avez-vous une assurance contre les inondations ? Sinon, pourquoi ?  

- Quels sont les intérêts de cette assurance pour vous et vos employés ?  

Tableau 10: Questions principales relatives à la séquence N°3 d'entrevues 

 

Concernant les profils interviewés, ce travail est parti d’un échantillon préétabli de catégories 

d’acteurs, fixé par le projet Theseus, et qui s’est vu élargir pour atteindre nos objectifs 

spécifiques par effet boule de neige, le long des trois étapes d’entretiens réalisées. Sur le total 

de 33 entrevues réalisées, 30 entretiens semi-directifs ont été maintenus pour la transcription 

et l’analyse des données. On tient également à signaler que deux des acteurs rencontrés ont 

été interviewé deux fois, dans le cadre de la première et de la deuxième séquence de nos 

entrevues.  

Les profils de nos interviewés englobent des acteurs gouvernementaux (8 responsables de 

planification & environnement, 4 responsables d’aménagement du territoire, 4 chargés de 

missions risques inondation/érosion), 2 entretiens avec des organisations non 

gouvernementales (1 président d’association, 1 gestionnaire des digues), 2 entretiens avec des 

acteurs déconcentrés (1 urbaniste et 1 chef de projet risques et nuisances) et 9 entretiens avec 

des acteurs économiques (2 chefs d’entreprises, 1 directeur de production, 3 responsables de 

Stock/Sécurité/Qualité/Environnement, 1 ingénieur d’opérations et 2 assistants de direction, 2 

employés).  

Les entretiens réalisés ont été enregistrés, avec l’accord des interviewés, puis transcris 

anonymement et in extenso. Pour l’analyse des données des entrevues, on s’est livré à une 

analyse thématique par le logiciel atlas.ti. Ce sont les résultats d’analyses issus de chaque 
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étape d’entrevues qui ont orienté notre partie conceptuelle initialement cadrée par la 

thématique générale des risques côtiers sous le projet européen Theseus.  

Plus de détails sur les profils des interviewés et l’analyse de données respectifs aux trois 

séquences d’entrevues sont visibles dans la partie V (Articles publiés) de ce rapport.    
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III. Analyse des concepts    

La littérature relative à la gestion des risques côtiers en général, et d’inondation en particulier, 

est souvent associée au risque, à l’aléa, à l’exposition, à la sensibilité, à la résistance, la 

vulnérabilité, les capacités de réponse, la résilience et capacités d’adaptation. En termes 

d’approches de gestion des risques, les récents travaux sont plutôt tournés vers les trois 

concepts principaux qui sont  la vulnérabilité, la résilience et l’adaptation des zones à risques. 

Cette partie bibliographique esquisse dans un premier temps une analyse des concepts des 

risques, de la vulnérabilité, de la résilience,  avant de situer ces concepts dans le cadre de 

l’adaptation en lien avec les approches et les mesures associées à la gestion des risques.  

1. Le risque 

Le long passé du risque dispose, en termes d’articles et de livres scientifiques, d’une histoire 

courte, relativement, évoluant dans des domaines distincts (Rosa, 1998 ; Renn, 2008). Si la 

lecture étymologique de l’origine du mot « risque » est non concluante (Aven, 2012) c’est 

que le risque a été considéré, ou approché, dans divers domaines et disciplines et interprété, 

ainsi, dans des contextes différents et des perspectives distinctes. Comme la littérature 

scientifique offre une large panoplie de définitions du « risque », l’intérêt de cette sous-partie 

se manifeste plutôt par l’analyse de cette diversité de définitions en vue d’en tirer des 

interprétations qui lient le concept « risque » avec la gestion des risques.  

Dans un sens large, le risque fait référence à l’incertitude d’un  résultat, d’une action ou d’un 

évènement (Cabinet Office, 2002) mais aussi à la probabilité d’un évènement et à la portée 

des conséquences potentielles (Kasperson et al. 1988). De même pour Kaplan et Garrick 

(1981), qui conçoivent le risque comme un ensemble de scénarios, dont chacun est doté d’une 

probabilité et d’une conséquence.  

Dans le cadre de la littérature scientifique relative à la gestion des risques, le concept 

« risque » est plutôt associé aux aspects négatifs en termes de probabilités et de 

conséquences. Le risque est généralement perçu comme une variable quantitative ou 

qualitative, aux résultats potentiels négatifs ou contraignants, en fonction de plusieurs 

éléments ou composantes. En effet, le risque est perçu comme la probabilité de conséquences 

négatives
8
 (Knight 1921 ; Merz and Thieken 2004 ; Samuels et al. 2009 ; FLOODsite 

                                                 
8
 Cité par Scheuer, S., Haase, D., Meyer, V., (2011), Exploring multicriteria flood vulnerability by integrating 

economic, social and ecological dimensions of flood risk and coping capacity: from a starting point view 

towards an end point view of vulnerability. Natural hazards, 58(2), pp731-751. 
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Consortium 2005 ; Scheuer et al. 2011) ou la probabilité d’impacts négatifs selon Graham et 

Wiener (1995). De même, pour Douglas
9
 (1994) qui considère le risque comme un sentiment 

de danger potentiel par rapport à des dommages futurs et pour Willis (2007) qui considère 

que le risque équivaut aux pertes escomptées/éventuelles.  

Certes, le risque est, d’abord, un modèle mental (Renn, 2008). Néanmoins, un risque est 

souvent perçu comme la manifestation d’un aléa (phénomène physique perçu comme une 

menace ou un danger) donné et/ou de conséquences négatives associées à cet aléa. Dans le 

cadre de la gestion des risques, le « risque » est lié à l’éventualité d’occurrence d’un aléa et à 

celle des pertes/dommages. Le risque est la probabilité de pertes affectant des objets, enjeux, 

soumis à un évènement dommageable, aléa (Veyret et Reghezza, 2005). De même, le risque 

est la probabilité de pertes en présence d’un aléa spécifique (Smith, 1996) ou simplement la 

probabilité d’occurrence d’un aléa, défini comme une menace potentielle aux humains et leur 

bien-être (Downing et al., 2001).  

En synthèse, la littérature scientifique relative à la gestion des risques, a d’abord associé le 

« risque » à l’interaction de deux composantes principales : l’aléa, comme toute menace 

potentielle d’origine naturelle, humaine ou technologique, et les enjeux exposés, comme toute 

perte et dommage potentiels concernant respectivement des personnes et des biens (la vie, la 

santé, l’environnement ou le mode de vie). Pour le cas des risques d’inondation, le risque se 

définit par la probabilité de l’aléa d’inondation multipliée par les dommages, comme 

conséquences éventuelles (Jorissen, 1998 ; Vis et al., 2003). Selon cette définition, qui 

combine l’aléa et les conséquences négatives, le risque d’inondation est relatif aux fréquences 

des aléas d’inondations et à l’ampleur des pertes/dommages conséquentes. 

Cependant, c’est la connotation négative associée au « risque » qui est à l’origine de 

l’association entre « risque » et « aléa ». En dehors de toute appréciation ou connotation, le 

« risque » équivaut à une simple incertitude autour d’un évènement futur. Pour Jones et Boer 

(2003), l’aléa est un évènement susceptible de causer des préjudices, tels qu’un cyclone, une 

sécheresse ou une inondation. Intimement lié à l’occurrence potentielle d’un aléa, le recours 

au terme  « risque »  est souvent considéré sous sa forme négative alors que Stenchion (1997) 

et UNDHA (1992) définissent l’aléa, en terme physique, comme l’évènement qui précipite le 

désastre sans que cet évènement, en soi, ne constitue le désastre. L’aléa est un phénomène 

                                                 
9
 Cité par Joffre, H. (2005), De la perception à la représentation du risque: le rôle des médias,  HERMES,  41, 

pp 121-129.  
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naturel ou géodynamique interne ou externe qui représente la menace et qui s’exprime par un 

champ d’action, une magnitude ou un volume, une intensité ou un débit, une violence ou un 

impact et une récurrence ou une fréquence (Decrop, 1997). Dans le cadre des changements 

climatiques et environnementaux, l’aléa, selon Brooks (2003), est l’expression physique de la 

variabilité ou du changement climatique et qui se traduit par une sécheresse, des inondations, 

des tempêtes ou des épisodes de fortes pluies. Ainsi, la connotation négative vis-à-vis du 

risque, revient à la confusion, explicite ou implicite, entre le risque et l’aléa. Autour de cette 

ambigüité, l’occurrence d’un aléa suppose l’existence préalable d’un risque alors qu’un 

risque préalable n’implique pas forcément l’occurrence de l’aléa. Dans ce travail, l’aléa, est 

considéré comme l’expression physique d’un danger/menace/perturbation/simili, associé à 

des effets/impacts négatifs.  

Plus récemment, le concept du « risque » a dorénavant été associé, dans le cadre général de la 

gestion des risques, avec l’exposition, la vulnérabilité ou la résilience.  

Le risque implique l’exposition à une perte potentielle Morgan et Henrion (1990). Pour Merz 

et al. (2010), le « risque » se définit comme étant une entité dynamique qui émerge de 

l’interaction entre l’aléa et la vulnérabilité. Le risque peut être mieux caractérisé par la 

probabilité qu’un aléa cause un désastre potentiel… tenant en compte la vulnérabilité face à 

cet aléa (Stenchion, 1997). Le risque est la probabilité de pertes qui dépend de trois 

éléments : l’aléa, la vulnérabilité et l’exposition (Crichton, 1999). De même pour Kleist et al. 

(2006),  le risque englobe trois aspects : l’aléa, les biens potentiellement dommageables et 

leurs vulnérabilités (en termes de sensibilité des éléments affectés). Pour Brooks (2003), le 

risque se confond avec la vulnérabilité biophysique (composants physiques soumis aux aléas 

naturels). Pour Dauphiné et Provitolo (2013), le risque intègre plusieurs composantes telles 

que l’aléa, la vulnérabilité, et plus récemment, la résilience
10

.  

En conclusion, les définitions du risque qui s’appuient sur l’aléa, l’exposition ou les 

effets/impacts négatifs potentiels, renvoient, en termes de gestion, aux concepts de la 

vulnérabilité, la résilience ou l’adaptation. 

Si l’identification du « risque » est ce qu’il y a de plus critique dans la gestion des 

catastrophes naturelles (Uitto, 1998), cette identification est la base du choix des approches 

appropriées dans la gestion (Moe et Pathranarakul, 2006). Le focus récent sur l’exposition 

                                                 
10

 Dauphiné, A., & Provitolo, D. (2013). Risques et catastrophes: observer, spatialiser, comprendre, gérer. 

Armand Colin. 
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des enjeux face aux conséquences négatives éventuelles, est à l’origine de transitions en 

termes d’approches et de mesures en zones à risques. Pour la gestion des risques, ces 

transitions relèvent un passage d’un focus sur l’aléa vers un focus sur les concepts de 

vulnérabilité et/ou la résilience des systèmes à risques.  

2. La vulnérabilité 

Étymologiquement, la vulnérabilité se réfère à une sensibilité et à des difficultés de reprise 

face à une menace (Thouret et al, 1996). Désormais, le terme « vulnérabilité » qui se déploie 

dans différents domaines de recherche, tels que la géographie, l’écologie, la santé, la 

pauvreté, la famine et la sécurité, les sciences physiques, la gestion des risques ou des 

catastrophes naturelles est, aujourd’hui, associé à une multitude de termes tels que la 

sensibilité, la susceptibilité, la marginalité, la résilience, l’adaptabilité, la fragilité ou le risque 

(Brooks, 2003 ; Fussel, 2007).  

La vulnérabilité est un concept central quant aux études relatives à la gestion des risques. Au 

sens large, on parle de vulnérabilité quand les caractéristiques d’un système peuvent être 

affectées (Messner et Meyer, 2006). Pour Thouret (1996), la vulnérabilité englobe 

généralement tout préjudice aux personnes, corporel et moral, et tout endommagement 

potentiel des éléments exposés à une menace.   

Or, plusieurs auteurs considèrent ce terme multidisciplinaire comme étant polysémique dans 

le sens où son déploiement, à travers les disciplines et, parfois, au sein de la même discipline, 

reflète certaines divergences. Pour Gallopin (2006), en appartenant à différents écoles de 

pensées, la vulnérabilité se manque d’un sens commun.  

La vulnérabilité est un terme polysémique qui renvoie à des degrés d’endommagement 

comme à l’éventualité de subir des dommages (d’Ercole, 1994, Veyret et Reghezza, 2005).  

En effet, en sciences sociales, la vulnérabilité est liée à la capacité humaine à faire face aux 

perturbations/stress (Allen, 2003) alors qu’elle fait plutôt référence, en sciences du climat, à 

la probabilité d’occurrence d’un évènement et ses impacts (Nicholls et al., 1999). En outre, et 

en lien même avec la gestion des risques, la vulnérabilité peut être considérée comme une 

perte potentielle/éventuelle (Mithchelle, 1989 ; Cutter 1996)
11

 ou le degré de perte pour des 

éléments à risques (UNDRO, 1982), mais peut aussi désigner la menace (aléa) à laquelle est 

soumise une population (Grabor et Griffith, 1980) ou cette menace comme interaction entre 

                                                 
11

 Cité par Messner, F. et Meyer, V., (2006), Flood damage, vulnerability and risk perception–challenges for 

flood damage research, Springer Netherlands, pp. 149-167 
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le risque et la préparation (Pijawka et Redwan , 1985) voire la probabilité d’être exposé à des 

effets négatifs d’un aléa (Cutter, 1996) ou le degré auquel le système réagit négativement 

face à un évènement/menace (Timmerman, 1981). À ce sujet, plusieurs auteurs, cités dans 

cette partie, se sont penchés sur les considérations conceptuelles de la vulnérabilité. 

Désormais, la polysémie autour du concept de la vulnérabilité est d’autant plus d’actualité 

que ce concept est, plus récemment, associé à l’adaptation et à la résilience en lien avec les 

capacités de réponse du système dans le cadre de la gestion des risques.  

Pourtant, les divergences, interdisciplinaires et intra disciplinaires, autour de la vulnérabilité 

ne constituent, au fond, que des divergences de focus sur certains aspects/dimensions parmi 

d’autres. Le concept de la vulnérabilité s’est, ainsi, enrichi par l’introduction progressive de 

composantes/facteurs qui servent à  mieux appréhender la vulnérabilité sous ses aspects 

multidimensionnels et complexes. 

L’intérêt ici n’est pas celui de confronter les différentes définitions de la vulnérabilité mais 

plutôt de les concilier vis-à-vis de leur contribution à l’évolution de la gestion des risques. À 

l’appui de la littérature scientifique et de notre corpus de terrain, la vulnérabilité initialement 

liée à l’aléa et à l’exposition à cet aléa s’est, plus récemment, tournée vers les capacités de 

réponse dans le contexte, plus large, des interactions hommes-environnements.   

2.1 La vulnérabilité comme interaction aléa-exposition 

La vulnérabilité désigne, d’abord, une sensibilité. La vulnérabilité est la sensibilité d’une 

zone donnée à un aléa (Gilard et Givone, 1997), la sensibilité humaine, d’individus, exposés à 

des facteurs environnementaux (Amendola, 1998)
12

 ou la sensibilité des systèmes socio-

économiques et écologiques face à un aléa (Cutter 1996 et Mitchell 1989). Dans la littérature 

scientifique, cette sensibilité est apparentée à l’aléa et à l’exposition. La vulnérabilité signifie 

être exposé à des préjudices physiques et moraux  (Alexander, 2005) et désigne le niveau des 

«dommages» ou des « pertes » de toute nature, associés directement ou indirectement avec la 

survenance d’un aléa (Mauro, 1993 ; Veyret et Reghezza, 2005)
13

.  

Ainsi, cette « sensibilité » réside dans sa dimension dichotomique qui s’appuie sur l’existence 

simultanée et de l’aléa et de l’exposition à cet aléa. Comme un aléa ne pourrait pas entraîner 

de dommages/pertes sur une zone déserte, non peuplée (Brooks, 2003), une exposition ne 

                                                 
12

 Cité par Fuchs, S., Heiss, K. et Hübl, J., (2007), Towards an empirical vulnerability function for use in debris 

flow risk assessment, Natural Hazards and Earth System Science, 7(5), pp495-506. 
13

 Cité par Scarwell, H.- J., (2007), Déconstruire les logiques de gestion du risque d'inondation. De la  résistance 

à la résilience,  Air Pur , 72, pp24-31.  
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saurait être sensible en l’absence d’aléas. Jadis, les divergences autour de la vulnérabilité 

issues d’un  focus exclusif sur l’aléa, ou d’un focus exclusif sur l’exposition, tendent, 

implicitement ou explicitement, à s’unir autour de l’interaction aléa-exposition pour désigner 

la vulnérabilité.    

À ce niveau, il convient d’ouvrir une parenthèse concernant la notion d’exposition. 

L’exposition renvoie à la notion de « zone à risque », où coïncide spatialement « aléa » et 

« enjeux » (Leone et Vinet, 2005). Cité par Gallopin, (2006), l’exposition se réfère au degré, 

à la durée et/ou à l’ampleur à laquelle le système est, ou serait, assujetti aux perturbations 

(Adger, 2006; Kasperson et al., 2005). Si Merz et al. considèrent que l’exposition concerne 

« tous les biens pouvant être affectés au sein ou en dehors de la zone à risques », 

l’exposition ne se confond pas pour autant avec les « enjeux ». D’abord, les « enjeux » font 

référence, dans un sens large, aux biens/éléments à risques qui englobent des personnes 

humaines, des biens physiques et l’environnement socio-économique, écologique et naturel. 

Quant à l’exposition, elle caractérise plutôt le lien qui relie le système et la perturbation/aléa 

(Gallopin, 2006). L’exposition s’intéresse ainsi aux conditions/caractéristiques qui font que 

des enjeux, biens/éléments à risques, deviennent sensibles, vulnérables, face aux 

conditions/caractéristiques d’un aléa. Pour Messner et al. (2005),  l’exposition possède des 

indicateurs tels que la proximité à la côte/rive, l’élévation de la zone ou  la fréquence et la 

durée de l’aléa. Notre corpus de terrain soulève, justement, que l’exposition peut être jugée 

selon les fréquences historiques des aléas, la proximité des rives/berges, les hauteurs des 

constructions urbaines et les interdépendances entre partenaires économiques, pas forcément 

situés en zones à risques. La notion d’exposition est passée de l’exposition au risque à 

l’exposition aux impacts du risque, qui s’étend au-delà de la dimension spatiale concernée par 

l’occurrence de l’aléa. L’exposition d’enjeux pourrait, ainsi, être considérée vis à vis des 

impacts directs, indirects, tangibles et intangibles, et indépendamment de la dimension 

spatiale d’occurrence des aléas. Définir la zone à risque serait dès lors une question 

complexe.   

Pour revenir au concept de la vulnérabilité, comme interaction aléa-exposition, ce concept a, 

également, fait référence à la susceptibilité. Par-delà la sensibilité, comme une caractéristique 

générale de la vulnérabilité, la susceptibilité caractérise davantage le résultat de l’interaction 

aléa-exposition ; en effet, la susceptibilité renferme une connotation négative de dommages et 

préjudices, contrairement à la sensibilité, qui, elle, renvoie à une réactivité à des effets à la 

fois négatifs ou positifs de stimuli (Smit et al., 1999 ; Gallopin, 2006). La vulnérabilité a, 
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ainsi, été reconsidérée comme  une susceptibilité, à l’interface de l’aléa-exposition, face aux 

effets/impacts qui résultent de l’interaction aléa-exposition. Dans ce sens, certains auteurs 

s’appuient notamment sur la susceptibilité pour mesurer le degré de la vulnérabilité d’un 

système ; la vulnérabilité est le degré auquel un système est susceptible à des préjudices ou 

des dommages (Smit et al. 1999) ou incapable de faire face à des effets négatifs (IPCC, 

2001).   

En somme, la revue de la littérature scientifique fait référence à deux types d’éléments dans 

la composition de la vulnérabilité. Comme interaction aléa-exposition, la vulnérabilité est 

sous-jacente à une susceptibilité entre des éléments internes au système, des enjeux humains 

et physiques exposés, et des éléments externes, liés à l’occurrence de l’aléa/risque encouru 

(Cf. Figure 8). Pour la gestion des risques, la vulnérabilité est, dès lors, perçue, sous son 

aspect quantitatif, comme une combinaison de composantes et de facteurs. Pour les risques en 

général, et pour les risques d’inondation en particulier, Scheuer, et al. (2011) perçoit la 

vulnérabilité en fonction du nombre et de la valeur des éléments sous risques, de leur 

susceptibilité et de leur exposition à des aléas caractérisés par une intensité et une probabilité.    

Bien qu’elle soit considérée par plusieurs auteurs comme une composante de la vulnérabilité, 

la susceptibilité, comme la sensibilité d’ailleurs, constitue, de notre point de vue, un facteur 

d’évaluation de la vulnérabilité dont les composantes principales sont à la fois de l’aléa et 

l’exposition à cet aléa.  

En conclusion, la vulnérabilité d’un système, de ce point de vue, est inhérente à l’existence 

d’un risque. Pour Scheuer et al. 2011, les concepts de risque et de vulnérabilité renferment les 

mêmes éléments et, par conséquent, ont la même ampleur. Dans cette considération de la 

vulnérabilité, la « vulnérabilité » et « risque » sont indissociables dans la mesure où la 

présence d’un risque implique une vulnérabilité du système à l’égard des impacts potentiels 

liés à ce risque. 

Or, et par-delà cette interaction aléa-exposition, « un aléa donné pourrait ne pas entraîner de 

dommages/pertes si le système est bien adapté à y faire face » (Brooks, 2003). La 

vulnérabilité peut, ainsi être approchée selon les capacités de réponse du système aux 

effets/impacts résultant de l’interaction aléa-exposition.  

2.2  La vulnérabilité comme capacité de réponse   

Plus récemment, la littérature scientifique semble mettre davantage l’accent sur la dimension 

humaine autour du concept de vulnérabilité. La définition de la vulnérabilité, notamment en 
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lien avec la gestion des risques, est passée de caractériser l’aléa, l’exposition et le résultat de 

leur interaction, à caractériser les capacités à répondre, faire face ou « to cope with », du 

système, sous cette interaction aléa-exposition.  

En effet, la vulnérabilité renvoie aussi aux caractéristiques d’individus, ou de groupe 

d’individus, en termes de capacités d’anticipation, de lutte, de résistance, et de reprise des 

impacts d’un aléa (Wisner et al., 2004 ; Janssen  et al., 2006). Selon Amendola (1998), la 

vulnérabilité est liée à la fois à la sensibilité humaine et à l’efficacité de la préparation et la 

réponse aux facteurs environnementaux. D’autres auteurs intègrent la capacité de réponse 

dans la composition de la vulnérabilité. « La vulnérabilité est composée de l’exposition, de la 

sensibilité et de la capacité de réponse » (Merz, 2010).  

En tant que capacité de réponse, la vulnérabilité revêt un aspect qualitatif et une dimension 

humaine qui va au-delà de l’existence d’un aléa et d’une exposition à cet aléa.    

De notre point de vue, le produit aléa-exposition n’est qu’un facteur de la vulnérabilité qui 

englobe aussi les capacités de réponse du système. La vulnérabilité comme capacité de 

réponse englobe, d’office, l’interaction aléa-enjeux. Ici la vulnérabilité n’est pas perçue à 

l’instant (t-1), lié à l’existence de l’aléa et de l’exposition des enjeux aux effets/impacts 

potentiels résultant de l’interaction aléa-exposition, mais plutôt à l’instant (t+1), comme les 

capacités de réponse du système face à ces effets/impacts.  

En général, on parle de capacités de réponse quand un système est apte à s’ajuster aux 

perturbations, modérer les dommages/pertes potentielles, générer des avantages et des 

opportunités et faire face aux conséquences des transformations induites (Gallopin, 2006). 

Pour Merz, (2010), la réponse décrit l’aptitude du système à répondre et à reprendre par des 

mesures de réparation, comme l’assurance, des effets/impacts induits. Les capacités de 

réponses, dites aussi, ’’Coping capacities’’, renvoient aux moyens de faire face aux 

conséquences négatives avant, pendant, et après un désastre (Villagran de Leon, 2006). De 

notre point de vue, la capacité de réponse équivaut à la capacité du système à contrefaire sa 

vulnérabilité biophysique – issue de l’interaction aléa-exposition – grâce à des mesures de 

prévention, de gestion de crise et de reprise post-crise (Cf. Figure 8).  

Au-delà de la vulnérabilité inhérente à l’aléa et à l’exposition, la vulnérabilité comme 

capacité de réponse désigne la capacité/incapacité du système à faire face aux effets/impacts 

dus à l’interaction aléa-exposition. Cette considération de la vulnérabilité soulève un aspect 

qualitatif de la vulnérabilité qui renvoie vers les attitudes vis-à-vis du risque et son 

acceptabilité sous certains seuils d’effets/impacts négatifs.  
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En outre, si le focus sur l’aléa-exposition confond « risque » et « vulnérabilité », le focus sur 

les capacités de réponse associe la « vulnérabilité » avec « l’adaptation », et la « résilience ».  

Nelson et al. (2007) perçoit la vulnérabilité d’un système en fonction de sa capacité de 

réponse et d’adaptation. Ceci place la vulnérabilité, non pas comme une fonction/propriété du 

système, mais plutôt comme un état variable qui, dépend d’un contexte lié, certes, 

initialement à l’existence d’un aléa et d’une exposition à cet aléa, mais, désormais, lié à la 

capacité de réponse au résultat de l’interaction aléa-enjeux exposés. Pour Adger, (2006), les 

formulations de la vulnérabilité tiennent en commun le stress/perturbation auquel le système 

est exposé, la sensibilité et les capacités d’adaptation comme trois facteurs ou paramètres de 

la vulnérabilité.  

Dans ce cadre, les capacités de réponse, selon Adger (2006), sont des capacités d’adaptation 

alors que ces capacités de réponse, selon Gallopin (2006), renvoient aux capacités de faire 

face, dites, ’’coping capacities’’. La lecture scientifique de la littérature relative à la 

vulnérabilité nuance les capacités de réponse qui renvoient le plus souvent au court-terme de 

celles d’adaptation utilisées plutôt pour le long-terme, en lien avec un processus continu 

d’adaptation. La réponse englobe toute action, individuelle ou collective, par anticipation ou 

par réaction postérieure, pour gérer des changements environnementaux (Tompkins et Adger, 

2005). Ainsi, le recours aux « capacités de réponse » inscrit le concept de la vulnérabilité 

dans un cadre d’adaptation face à des changements.  

Pour ce qui est de son lien avec la résilience, les nuances et les croisements sont plus ou 

moins confuses dans la littérature scientifique relative à la gestion des risques. Pour Adger 

(2005), l’exposition à un stress/perturbation et les capacités d’adaptation constituent des 

points de convergences entre la vulnérabilité et la résilience. La vulnérabilité est la 

susceptibilité d’un système face à des perturbations en fonction de son exposition et de sa 

sensibilité vis-à-vis de ces perturbations et de sa capacité à s’adapter (Nelson et al. 2007). 

Dans le même sens, la vulnérabilité d’un système, selon Smit et Wandel (2006), dépend de 

son exposition et sa sensibilité face à des conditions menaçantes et de son aptitude, capacité 

ou résilience, pour faire face, s’adapter ou reprendre des effets de ces conditions.    

En conclusion, la lecture de la littérature relative à la vulnérabilité témoigne d’une grande 

variété de définitions. Or, cette diversité de définitions de la vulnérabilité ne fait que 

converger vers trois considérations/conceptions nuancées par Fleischhauer, (2008) : (1) La 

vulnérabilité, comme une exposition au risque/aléa, qui se réfère à la source biophysique ou 
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technologique de l’aléa. (2) La vulnérabilité, comme réponse sociale, qui se réfère aux 

capacités de résistance et de résilience sociétales. (3) La vulnérabilité comme combinaison 

entre les deux types susmentionnés, à savoir, le risque biophysique et la capacité de réponse 

sur un espace géographique donné. La vulnérabilité ici incarne une équation entre la capacité 

de réponse et les effets/impacts issus de l’interaction aléa-exposition. Dans cette 

considération, la vulnérabilité est un état variable qui s’inscrit dans un processus d’adaptation 

entre les éléments internes et externes, susmentionnés, qui composent la vulnérabilité. 

De notre point de vue, cette dernière conception de la vulnérabilité offre un cadre plus large 

qui associe à la fois la résilience et la vulnérabilité dans le cadre de l’adaptation.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8: Schématisation des considérations conceptuelles de la vulnérabilité dans le cadre de la 

gestion des risques 
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3. La résilience 

La résilience est un terme interdisciplinaire, certes, pas polysémique. L’usage ou 

l’interprétation de ce mot qui a conquis plusieurs disciplines, en transgressant depuis les 

sciences physiques jusqu’aux sciences sociales, tend à s’y transposer comme étant  la 

capacité de rebondir face à des perturbations/chocs. En mécanique, la résilience est associée à 

la propriété de résistance de certains aciers (Hoffmann, 1948)
14

. Le recours au terme 

« résilience » en psychologie, a été développé pour traiter les capacités des individus à 

surmonter des traumatismes et renaître de ses souffrances (Cyrulnik et Seron, 2012). 

Alexander (2013) nous explique que ce terme vient pallier l’inadéquation du terme 

« invulnérable », qui renvoie à une forte adaptabilité ou résistance de certains enfants, jugé 

trop rigide selon Rutter (1985)
15

. En lien avec les sciences sociales, la résilience se réfère à la 

capacité humaine de se confronter, d’intégrer et se transformer face à des expériences 

aversives (Anaut, 2008). En outre, la résilience n’a pas manqué d’atteindre le domaine 

économique et financier. « Resilient businesses » ou « resilient economies » sont de plus en 

plus utilisés récemment et, notamment, suite à la crise économique et financière récente. Un 

des rapports de synthèse de la réunion des ministres de l’OCDE a été consacré aux économies 

et aux sociétés résilientes (OCDE, 2014). Néanmoins, l’étendue multidisciplinaire de la 

résilience, actuellement, tient beaucoup à son introduction initiale par Holling (1973) dans le 

domaine de l’écologie. La contribution considérable des travaux de ce dernier revient à la 

considération de la résilience dans le cadre des systèmes dynamiques et complexes, qui n’est 

d’autre que celui de l’écologie. Selon Holling, la résilience désigne d’abord la capacité d’un 

système à persister face aux changements. Les systèmes écologiques, selon les travaux de 

Holling et Gunderson, ont une résilience leur permettant le maintien de l’intégrité de leurs 

fonctions en dépit de subir d’importants changements (Foulquier (2011).  

D’un point de vue interdisciplinaire, le sens du mot « résilience » tend, avec certaines 

nuances, à maintenir un sens commun, celui de « rebondir ». Désormais, ces nuances 

conduisent, selon plusieurs auteurs, à une certaine confusion terminologique. La résilience 

prête à confusion quant à sa multitude d’usage et d’interprétation (Alexander, 2013).   

La lecture multidisciplinaire autour de la résilience suppose, en effet, deux considérations, 

que l’on va appeler facettes de la résilience. D’une part, la résilience peut être définie comme 

                                                 
14

 Cité par Alexander, D. E., (2013), Resilience and disaster risk reduction: an etymological journey. Natural 

Hazards and Earth System Science, 13(11), pp2707-2716. 
15

 Cité par Alexander, D. E., (2013), Resilience and disaster risk reduction: an etymological journey. Natural 

Hazards and Earth System Science, 13(11), pp2707-2716. 
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la quantité/le volume de changement que le système peut subir en conservant les mêmes 

fonctions et structures (Nelson et al. 2007). Cette définition rejoint celle de Pelling (2010) qui 

considère la résilience comme la capacité de maintenir un statuquo face aux changements 

climatiques. À l’encontre de cette facette de la résilience, la résilience peut, d’autre part, 

désigner la capacité des systèmes, en particulier ceux socio-écologiques, de s’organiser 

autour de plusieurs « états » (Berkes  et al., 2003). Selon Gunderson et Holling (2002), la 

résilience d’un système revient à sa capacité d’absorber un choc en maintenant ses fonctions 

par le renouvellement et la réorganisation de ses composantes. Cette deuxième facette, tirée 

notamment du domaine de l’écologie, renvoie à des états multi stables possibles pour un 

système face à des perturbations/menaces. 

Ainsi, et bien qu’il y est accord sur la(es) perspective (s) de « rebondir » dans l’usage et 

l’interprétation de la résilience, la revue bibliographique manque, en effet, d’amples 

clarifications autour des croisements et des limites de certains termes à la fois intimement liés 

à la résilience mais aussi à d’autres concepts, notamment la vulnérabilité et l’adaptation.  

L’usage interdisciplinaire et les interprétations en conséquences de la résilience ne datent pas 

d’aujourd’hui. Dans ce cadre, Folke (2006) contribue à distinguer une résilience
16

 qui 

suppose le retour du système à son état initial, portant sur la résistance aux perturbations et la 

conservation du système, d’une résilience qui s’inscrit dans le cadre des systèmes 

dynamiques et complexes, et qui suppose l’existence de plusieurs états multi-stables possibles 

au système. La première facette de la résilience, qui concède un seul état d’équilibre stable au 

système, interprète la résilience par le retour du système uniquement vers son état 

antérieur/initial. Un système résilient est un système stable près d’un état d’équilibre 

permanent (Provitolo, 2009). Cette facette de la résilience, qui rejoint la notion de la 

résistance des matériaux en physique, est également appelée la « résilience d’ingénierie » par 

Holling. Ici, la résilience suppose un seul état d’équilibre du système qui, d’ailleurs, se 

confond avec son état stable antérieur à l’impact de la perturbation.    

En revanche, la seconde facette de la résilience, qui s’inscrit plutôt dans le cadre des systèmes 

dynamiques et complexes, suppose l’existence de plusieurs états multi-stables possibles. 

Cette dernière facette interprète ainsi la résilience par un équilibre dynamique, autour de 

plusieurs états, qui renvoie à la notion d’homéostasie selon Holling (1973). Dès lors, Peterson 

et al. (1998) qui distingue également la résilience écologique de celle d’ingénierie, perçoit 

celle écologique comme « la quantité de changements à partir de laquelle le système se 

                                                 
16

 La résilience dite la résilience d’ingénierie selon Holling 
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transforme en passant d’une forme de ses capacités structurelles et fonctionnelles vers une 

forme distincte de ses capacités structurelles et fonctionnelles » (Peterson et al., 1998). 

Toujours selon Peterson, « les systèmes peuvent exister sous des formes d’auto-organisation 

ou de stabilité alternatives » distincte de l’état postérieur à l’impact de la perturbation. Dans 

cette logique, le système ne serait pas résilient s’il revient à son état antérieur puisque la 

résilience se désigne justement par la capacité de se transformer via un nouvel état 

stable/d’équilibre, autre que celui antérieur jugé vulnérable. Ici, la résilience est désignée par 

la transformation du système après perturbation. La transformation du système suppose la 

création fondamentale d’un nouveau système, quand les conditions des structures 

écologiques, sociales, économiques voire politiques ne sont plus fonctionnelles (Walker, 

2004). Cette seconde facette de la résilience suppose une transformabilité, par des capacités 

permettant au système d’atteindre un état d’équilibre autre que celui initial post-perturbation.  

À ce stade, il semble important de nuancer entre un état stable et un état d’équilibre. Dans la 

littérature, l’état antérieur/initial du système, avant l’impact de la perturbation,  est souvent 

perçu comme l’état stable de référence. Dans sa description des caractéristiques des systèmes, 

Smit et al., (1999), relie la résistance à la stabilité en définissant la résistance comme étant la 

capacité de s’opposer et d’empêcher les effets de stimuli (ou de perturbations) et la stabilité 

comme étant la capacité de maintenir un état difficilement déplaçable et modifiable. Un état 

stable est un état qui ne change pas ou trop peu face aux perturbations (Walker et al., 1982). 

De son côté Holling (1973) décrit la stabilité comme la persistance du système près ou aux 

alentours d’un état d’équilibre. La notion d’équilibre englobe celle de la stabilité dans le sens 

où plusieurs états stables pourraient osciller autour d’un même état d’équilibre. Or, et bien 

qu’un écosystème paraisse similaire, il ne l’est plus parce que les écosystèmes, systèmes 

vivants, changent et se développent continuellement (Folke,  2007). Ainsi, et notamment dans 

le cadre des systèmes dynamiques et complexes, la notion du retour à l’état d’équilibre 

antérieur est une illusion puisque les écosystèmes, leur composantes et leurs environnements, 

sont en changements perpétuels. À défaut d’appréhender plusieurs états d’équilibre possibles,  

les états stables sont souvent confondus avec les états d’équilibre pour les systèmes 

complexes et dynamiques. D’où l’intérêt de maintenir la résilience, du moins d’un point de 

vue terminologique, sous ces deux facettes.   

Pour conclure, les confusions autour de la résilience ne concernent pas autant le fait de 

« rebondir » que la (les) trajectoire (s) de ce rebondissement. Ainsi, la capacité d’un système 

à rebondir, dans son sens large, englobe des trajectoires qui renvoient à la fois aux concepts 
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de la stabilité ou de la conservation, mais aussi à la transformation et le renouvellement du 

système. La stabilité et la conservation impliquent une résistance aux perturbations alors que 

la transformation et le renouvellement impliquent un changement structurel et/ou fonctionnel. 

Rebondir inclut ainsi des trajectoires qui dépendent de plusieurs facteurs dont la nature des 

systèmes et les caractéristiques des perturbations/chocs. De notre point de vue, le terme 

résilience n’est pas polysémique dans le sens où ces deux trajectoires, liées, conduisent au 

rebondissement des systèmes. Seul le fait de se limiter, notamment par les sphères 

disciplinaires, exclusivement à l’une de ces deux trajectoires peut générer cette polysémie. 

Pour récapituler, la résilience implique un maintien du système par le maintien de  capacités 

structurelles et fonctionnelles, initiales ou adaptées, de ce système.  

Aujourd’hui, la résilience focalise l’attention en termes d’analyse des interactions hommes-

environnements (Janssen et al.2006). Dans ce cadre, la résilience équivaut à la persistance 

d’un système, par sa conservation et/ou par sa transformation/renouvellement face aux 

perturbations. Une des définitions les plus exhaustives, en lien avec la gestion des risques, 

considère la résilience d’un système, d’une communauté ou d’une société comme la capacité 

de résister, d’absorber, de s’accommoder à un aléa et de rebondir de ses effets de façon rapide 

et efficace, incluant une préservation et une restauration de ses structures et fonctions vitales 

(UNISDR, 2009).   

Pour faire le lien avec la vulnérabilité, et les capacités de réponse, la résilience renvoie à des 

capacités de reprise qui englobent une double capacité : une capacité de conservation, par le 

maintien ou le retour vers l’état initial en cas d’impact, et une capacité de préservation, par la 

transformation/renouvellement des capacités structurelles et fonctionnelles du système initial. 

D’ailleurs, cette dernière capacité de préservation, qui inclue des états d’équilibres pluriels, 

illustre une forme d’adaptation par le changement via des approches de renforcement de la 

résilience dans la gestion des risques.  

En termes d’approches et de mesures de gestion des risques, le débat se situe plutôt autour 

des nuances entre la réduction de la vulnérabilité et le renforcement de la résilience.   
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IV. Discussions autour de l’adaptation  

La vulnérabilité et la résilience coïncident autour d’un lien commun qui est celui de 

l’adaptation. Cette partie consacrée au concept de l’adaptation offre un cadre plus large qui 

permet de mieux appréhender les concepts de la vulnérabilité et de la résilience à travers 

l’évolution des approches et les mesures associées à la gestion des risques. Cette partie qui 

revient d’abord sur le concept de l’adaptation, développe ensuite ce concept sous l’angle des 

transitions issues des dynamiques d’approches et de mesures.  

1. L’adaptation et les capacités d’adaptation  

Par son évolution continue, l’humanité a toujours fait preuve d’adaptation. Au sens large, 

l’adaptation fait référence à un processus, une action ou un résultat dans un système (famille, 

communauté, groupe, secteur, région, ou pays) en vue de mieux faire face, de gérer, ou 

s’ajuster à des changements de conditions, stress, aléa, risque, ou opportunité (Smit et 

Wandel, 2006).  

D’abord,  l’usage actuellement du concept de l’adaptation converge avec ses usages multiples 

passés.   

Étymologiquement, l’adaptation signifie un ajustement. Le verbe « adapter » fut utilisé au 

sens concret, pour dire « appliquer », et au sens figuré, pour dire « mettre en accord avec 

quelque chose » ou pour exprimer « la convenance à une situation ». Selon Smit et Wandel 

(2006), la définition de l’adaptation, aujourd’hui, est assez proche de sa définition d’origine 

en sciences naturelles comme étant le développement de caractéristiques génétiques ou 

comportementales permettant aux organismes, ou aux systèmes, de survivre et se reproduire 

face à des changements environnementaux (Kitano, 2002). Le focus récent sur l’adaptation 

est, d’ailleurs, intimement lié à l’émergence des changements climatiques et leurs impacts 

potentiels actuels et futurs sur les zones côtières.   

En lien avec la gestion des risques, « l’adaptation implique un changement » (Neslon et al. 

2007). En réponse aux impacts potentiels des changements climatiques, le terme d’adaptation 

fut d’abord déployé lors de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements 

Climatiques (CCNUCC) de 1992. En plus de l’atténuation, qui vise à réduire les émissions en 

gaz à effets de serre et à renforcer la séquestration de ces derniers, l’adaptation suggère plutôt 

la réduction des vulnérabilités face aux impacts potentiels des changements climatiques, réels 

ou prévus (IPCC, 2007). À la différence de l’atténuation, qui s’attaque aux sources des 
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changements climatiques, l’adaptation semble se focaliser sur l’ajustement des zones à 

risques aux symptômes des changements climatiques.  

Dans le cadre de la gestion des risques, l’adaptation concerne l’ajustement entre la gestion 

des risques et les changements qui la contourne, en particulier aujourd’hui, ceux liés aux 

changements climatiques.  

Pour Nelson  et al. (2007), l’adaptation est un processus de prise de décision et de séries de 

mesures prises pour maintenir la capacité de faire face à des changements présents et futurs. 

Les mesures d’adaptation sont diverses et vont de « l’établissement de barrages/digues à la 

mise en place de programmes d’assurances spécifiques, voir, dans les cas les plus extrêmes, à 

la migration ou à l’abandon pur et simple des zones trop à risques » (Dupuis et Knoepfel, 

2011). L’adaptation se penche sur des mesures en vue de prévenir et de réduire, ou à mieux 

répartir les dégâts actuels et futurs dus aux changements climatiques (Smit et al., 2000).  

En zones à risques, l’adaptation n’est autre que la manifestation des capacités d’adaptation 

(Smit et Wandel, 2006). Si les capacités d’adaptation se référèrent aux capacités des acteurs 

d’influencer et gérer  la résilience selon Walker et Meyers (2004), ces capacités d’adaptation 

font également référence aux capacités de réponse ou ’’coping capacities’’ pour Adger 

(2006). Les capacités d’adaptation incluent une modification de la susceptibilité, une 

réduction de l’exposition ou un renforcement des capacités de réponse (Merz et al. 2010). 

Pour Turner et al., (2003) les capacités de réponse se distinguent de celles d’adaptation, 

certes, toutes les deux sont des capacités de résilience du système.  

Sous ce large cadre du concept d’adaptation, les capacités d’adaptation, de notre point de vue, 

renferment les capacités de réponse liées au concept de la vulnérabilité et celles de reprise 

liées à celui de la résilience. Dans le cadre de l’adaptation, les capacités de réponse liées à la 

vulnérabilité, et celles de reprise, par le maintien de la stabilité ou le 

renouvellement/transformation liées à la résilience, incarnent ensemble des capacités 

d’adaptation.  

En zones à risques, les capacités d’adaptation, dites aussi adaptatives, incarnent les approches 

et les mesures associées à la gestion des risques. Le choix des approches de gouvernance et 

des mesures qui leur sont associées illustre l’adaptation face aux risques d’inondation.  
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2. Dynamique d’approches et de mesures  

Certes, l’adaptation est aujourd’hui liée aux phénomènes des changements climatiques. 

Néanmoins, la revue historique de la gestion des risques montre que celle-ci a bel et bien 

évolué en termes d’approches et de mesures. Si les approches sont les pilotes « drivers » de la 

gestion des risques, les mesures qui lui sont associées sont la partie visible de ces approches 

en zones à risques. Ainsi, les dynamiques avérées concernant la combinaison de mesures, 

structurelles et non structurelles, caractérisent davantage une adaptation qui a évolué d’un 

simple contrôle de l’aléa vers une réduction de la vulnérabilité et /ou renforcement de la 

résilience. La gestion des risques qui fut longtemps focalisée sur le contrôle de l’aléa (Veyret, 

Reghezza, 2005, 2006) s’est récemment penchée vers la réduction de la vulnérabilité (Renard 

et Chapon, 2010) et/ou le renforcement de la résilience.  

Le recours, de plus en plus croissant, aux mesures non structurelles est un élément significatif 

en termes d’adaptation d’approches.  

Si les approches focalisées sur l’aléa prônent des mesures purement structurelles, l’adaptation 

de la gestion des risques est actuellement visible en zones à risques par le recours davantage 

aux mesures non structurelles dans le cadre des approches de réduction de vulnérabilité et/ou 

de renforcement de la résilience. À ce titre, le recours aux mesures non structurelles 

caractérise des approches qui intègrent des ajustements sur l’activité humaine pour l’adapter 

aux inondations (James, 1975) alors que le recours à celles structurelles caractérise des 

approches visant la protection des biens et des personnes et l’atténuation des crues 

(Alexander, 2013).   

Face aux risques d’inondations, la gestion des risques fut initialement focalisée sur des 

mesures physiques de défense telles que les digues et les barrages. La gestion des risques était 

pendant des siècles basée sur des ampleurs prévisibles de l’aléa pour édifier des mesures de 

défense en vue de protéger les sociétés (eg. Dauphiné et Provitolo, 2007). La gestion des 

inondations était, principalement, fondé sur des ouvrages physiques avant d’introduire des 

mesures supplémentaires, toujours structurelles, telles que les barrages ou les canaux 

d’évacuation, à l’usage unique des digues initialement (Rasid et Haider, 2002). Dans le cadre 

des approches focalisées sur l’aléa, le recours aux mesures structurelles vise à agir sur l’aléa 

(Pottier, 1998) par le biais d’ouvrages de génie civil comme les barrages et les digues mais 

aussi via des mesures douces de contrôle hydraulique (Vinet, 2007). Les zones d’expansion 

des crues illustrent au niveau de l’estuaire de la Gironde le recours aux mesures douces.   
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Or, la réduction des désastres peut passer par le contrôle de l’aléa, mais aussi par la réduction 

de la vulnérabilité (Cannon, 1993) ou, plus récemment, par le renforcement de la résilience.  

Le focus sur l’aléa illustre une approche de résistance qui vise, par l’usage des mesures 

structurelles, à modifier l’aléa et l’isoler du système à risques. Désormais, les risques 

naturels, en général, et ceux d’inondations en particulier, sont des évènements inévitables. 

Ainsi, la gestion des risques, par-delà toute protection par les ouvrages physiques de défense, 

s’est progressivement penchée sur la réduction des effets/impacts résultant de l’interaction 

aléa-exposition. Les apprentissages des expériences récurrentes avec les aléas d’inondation 

ont conduit la gestion des risques à l’usage de plus en plus croissant des mesures non 

structurelles, en matière de gestion de crise, pour faire face à l’occurrence de l’aléa à l’instant 

(t), et en matière de reprise post-crise, pour reprendre des effets/impacts entraînés à l’instant 

(t+1) par l’occurrence de l’aléa. Ce recours aux mesures non structurelles, comme des 

mesures majeures et non accessoires à celles structurelles, a transféré la gestion des risques 

d’un simple contrôle de l’aléa vers des approches visant aussi la réduction de la vulnérabilité 

et/ou le renforcement de la résilience.   

Pour Tapsell, (2009), les approches contemporaines intègrent davantage de mesures non 

structurelles telles que les services de prévision, les systèmes d’alerte, l’aménagement du 

territoire ou l’assurance. Au niveau de notre zone d’étude de cas, ce changement de 

paradigme s’illustre par le recours aux Plans de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) 

et aux Plans Communaux de Sauvegarde (PCS). À la différence du focus sur l’aléa, les 

approches non structurelles, de réduction de la vulnérabilité ou de renforcement de la 

résilience, mettent désormais l’accent sur les capacités de réponse, de reprise et d’adaptation.  

Les approches de la vulnérabilité qui se focalisent sur l’endommagement potentiel (Thouret 

et d’Ercole, 1996) ou sur les conditions qui favorisent l’occurrence de la crise (Cardona, 

2004) marquent une transition vers une pré-gestion de la crise par la réduction des conditions 

favorisant la catastrophe (Fordham, 2004). Au-delà de l’action locale qui caractérise le focus 

sur l’aléa, les approches de réduction de la vulnérabilité et celles du renforcement de la 

résilience considèrent des échelles temporelles et spatiales plus larges. Dans cette vision, le 

recours aux mesures non structurelles dépasse la réduction des pertes/dommages directes au 

niveau local pour intégrer les effets/impacts directs, indirects, tangibles et intangibles sur des 

échelles multiples supra locales. Quant aux approches du renforcement de la résilience, le 

recours aux mesures non structurelles incarne un système plus dynamique dans un cadre, plus 
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large, favorable aux capacités d’adaptation (Nelson et al., 2007).  Par-delà la disposition de 

mesures de prévention, de gestion de crise et de reprise post-crise, les approches de 

renforcement de la résilience s’intéressent aux capacités d’auto-organisation inter-échelles et 

par l’interaction de ses échelles (Adger et al., 2004).  

Pour revenir au contexte actuel de la gestion des risques, les fortes incertitudes en termes de 

fréquence, d’intensité et de distribution géographique des aléas favorisent davantage le 

recours aux mesures non structurelles. À l’état actuel des connaissances autour des impacts 

potentiels en zones à risques, la flexibilité de la gestion non structurelle présente des atouts 

plus adaptés face à des incertitudes irréductibles liées aux impacts potentiels des changements 

climatiques (Cf. Article 2).  

En conclusion, la dynamique des approches et de mesures de la gestion des risques s’illustre 

désormais par le recours aux mesures non structurelles, comme un point commun entre les 

approches de réduction de vulnérabilité et de renforcement de la résilience (Cf. Figure 9).  
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Résumé (en français) 

Cet article vise à apporter des éléments de réponse à la question suivante : quels sont les 

déterminants de la perception locale vis-à-vis des mesures associées à la gestion des risques? 

Les risques sont certes un construit physique et social. Cet article argumente la construction 

duale, sociale et physique, des mesures associées à la gestion  des risques en abordant l’analyse 

de la « perception des risques » du point de vue des « mesures de réduction ».  Parmi 

l’ensemble des options en termes de mesures de gestion, cet article permet d’identifier les 

déterminants de la perception des acteurs locaux vis-à-vis d’une catégorie spécifique : les 

mesures technologiques (ou d’ingénierie). Par le biais d’enquêtes qualitatives conduites sur 

trois sites côtiers européens (Cesenatico, Santander et l’estuaire de la Gironde), cette recherche 

démontre que les mesures d’ingénierie associées à la gestion des risques sont aussi un construit 

social en se référant aux heuristiques (individuelles et collectives) associées à leurs égards. Par 

l’analyse du discours des usagers de la gestion des risques, la perception locale  vis-à-vis des 

mesures d’ingénierie s’articule autour d’une combinaison imbriquée associant les questions de 

« pertinence » de gérer (ou non) un risque donné, de « causalité » entre le fonctionnement de ce 

risque et la performance des mesures associées à sa gestion, et celles des « normes » (ou de 

valeurs normatives) attribuées aux choix de la gouvernance des risques.  Pour envisager de 

nouvelles mesures, la prise en compte de ces heuristiques s’avère fondamentale. La 

compréhension de ces heuristiques permet d’argumenter la faible acceptabilité sociale, par 

rapport à certaines mesures, sans que cette acceptabilité ne soit directement liée à la 

performance de ces mesures dans la réduction des risques.  

Mots clés : Perception du risque, Mesures d’ingénierie, Acceptabilité, Inondations, Zones 

côtières, Théorisation ancrée itérative  
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Résumé  

Les approches actuelles associent mesures structurelles et non structurelles face aux risques 

d’inondation. Les mesures non structurelles sont, dans un contexte d’adaptation au changement 

climatique, associées à l’avantage d’être flexibles, révisables chemin faisant. Or, leur 

déploiement en Gironde depuis l’évènement Xynthia et leur association aux mesures 

structurelles pré-existantes soulève certaines interrogations. Perçues autrefois comme des 

mesures auxiliaires à la gestion structurelle, les mesures non structurelles dominent les 

pratiques de la gestion actuelle des zones à risques face aux inondations. Cet article montre que 

la transition d’une gestion structurelle vers une combinaison de mesures structurelles et non 

structurelles se fait au détriment de la flexibilité de ces dernières. Nous analysons la 

combinaison actuelle entre ces deux types de mesures à la lumière des incertitudes futures liées 

aux changements climatiques.    

Mots clés : Transition, Mesures non structurelles, Risque inondation, Adaptation, 

Changements climatiques  

Titre en Anglais: Non-structural climate risk mitigation measures, adaptation and flexibility: a 

case study of the Gironde estuary (France).   

Abstract 

Flood risk management approaches have shifted toward the combination of both structural and 

non-structural mitigation measures. Non-structural measures, previously perceived as 

complement to structural measures, appear today prominent and, especially, playing a lead role 

in flood risk management. In the context of climate changes, the use of non-structural measures 

gives the main advantage of adaptability; they may be changed along the way. However, the 

transition to non-structural measures in the Gironde estuary raises some issues when it comes 

to their flexibility while implemented in combination with the existing structural measures. 

This paper analyses this combination in regard of the future uncertainties related to climate 

changes. 
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Introduction  

Cet article porte sur la gestion des risques d’inondation au niveau de l’estuaire de la Gironde, 

soumis à la conjugaison de hautes marées, des ondes de tempête, et de crues fluviales. Une 

attention particulière est accordée au déploiement, important depuis les années 2000, des 

mesures non structurelles dans la gestion actuelle des risques. Cet article analyse la 

combinaison entre mesures structurelles et non structurelles dans la gestion du risque 

inondation en France, ceci face aux incertitudes liées aux changements climatiques. Nous 

utilisons pour cela une étude de cas conduite dans l’estuaire de la Gironde.  

La gestion des risques d’inondation s’articule aujourd’hui autour d’une combinaison de 

mesures structurelles et non structurelles. La gestion des risques d’inondation a été 

historiquement focalisée sur le contrôle de l’aléa via des mesures physiques de protection, 

telle la mise en œuvre de digues, dites « mesures structurelles » (Veyret et Reghezza, 2005). 

Aujourd’hui, les approches intègrent de façon croissante des mesures non structurelles telles 

que les services de prévision, les systèmes d’alerte, l’aménagement du territoire ou 

l’assurance (Tapsell, 2009). Il s’agit d’un tournant qui a été entamé au début du 21
ème

 siècle 

(Cutter et al. 2000) et qui s’est diffusé fortement en Europe suite à la directive cadre sur les 

inondations de 2007 (Reghezza-Zitt, 2015). Autrefois perçues comme des mesures auxiliaires 

à une gestion structurelle indispensable (Bruk, 2002), ces mesures non structurelles jouent 

désormais un rôle de plus en plus important. Cette tendance s’est accentuée avec la prise en 

compte des risques associés au changement climatique (Nicholls et al. 2007a
17

, Vanderlinden 

et al. 2015, Touili et al. 2015).  

Ce virage vers plus de « non-structurel » a également pu être observé en France. La 

combinaison de mesures structurelles (physiques) et non structurelles n’est pas nouvelle en 

soi. Néanmoins, le déploiement des mesures non structurelles s’est accéléré. Les zones à 

risques, jadis, identifiables essentiellement par l’existence de mesures physiques de 

protection, sont à présent reconnues plutôt par l’application de mesures non structurelles 

telles que les Plans de Prévention des Risques d’Inondations (PPRI)
18

 ou les Plans 

Communaux de Sauvegarde (PCS).  

La recherche, dont les résultats sont présentés ici, s’inscrit donc dans ce contexte 

d’intégration croissante des mesures structurelles et non-structurelles. Deux questions se 

posent dans un tel contexte : (a) quelles sont les modalités de mise en œuvre de cette 

                                                 
17

 Cité par Dawson, R. J., Dickson, M. E., Nicholls, R. J., Hall, J. W., Walkden, M. J., Stansby, P. K., et al. (2009), Integrated analysis of 

risks of coastal flooding and cliff erosion under scenarios of long term change. Climatic Change, 95(1-2), pp249-288.  
18

 Les PPRI sont des documents de servitude d’utilité publique annexée aux plans locaux d’urbanisme 
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hybridité croissante, et ; (b) quelle en est la réception par les acteurs locaux ?  Les réponses à 

ces questions nous permettent de confronter le corpus théorique existant, portant sur les 

mesures non-structurelles, avec la pratique de ces mesures telle qu’elles se déploient 

aujourd’hui. Nous utilisons une étude de cas, celle de l’estuaire de la Gironde.   

Cet article est structuré en quatre parties. La première partie est consacrée au cadre 

conceptuel. Cette partie présente les atouts théoriques des mesures structurelles et non 

structurelles, tels qu’identifiés dans la littérature. Cette partie énumère, ensuite, l’ensemble de 

ces mesures associées à la gestion des risques inondation en France. La deuxième partie porte 

sur la description de la méthodologie adoptée pour la collecte et l’analyse des données du 

terrain. La troisième partie est réservée à l’analyse des résultats. Cette section, centrale pour 

nos développements, vise à analyser l’articulation entre les mesures physiques ou 

structurelles et non structurelles dans la gestion des risques d’inondation. L’analyse de 

résultats est, ainsi, scindée en trois sous parties selon qu’il s’agit de mesures associées à la 

prévention, à la gestion de la crise ou à la reprise post-crise. La quatrième partie de ce travail 

présente une discussion autour de la combinaison entre le structurel et le non structurel, 

notamment en matière de de flexibilité, de comportements individuels, d’échelles multiples et 

d’équité face aux changements climatiques. 

Concepts théoriques et contexte 

Un passage des mesures structurelles aux mesures non structurelles 

Face aux risques d’inondations, la gestion des risques a d’abord été focalisée sur des mesures 

physiques de protection dimensionnées pour un niveau d’aléa considéré comme prévisible 

(Harries et Penning-Rowsell, 2011 ; Dauphiné et Provitolo, 2007). Ces mesures physiques de 

protection, appelées également « mesures structurelles », regroupent tout ouvrage technique 

qui relève du génie civil et qui vise à influencer les conditions d’écoulement des eaux 

(Scarwell et Laganier, 2004). Le recours, d’abord, aux mesures physiques traduit des 

stratégies de contrôle des aléas d’inondations (Merz et al. 2010) dans le cadre d’une gestion 

purement structurelle. Cette gestion, initialement fondée sur l’usage dominant des digues et 

levées de terre, a progressivement inclus des mesures supplémentaires, toujours physiques, 

telles que barrages, drains ou canaux d’évacuation (Rasid et Haider, 2002). 

Aujourd’hui, la gestion structurelle s’illustre par l’usage de digues, de levées de terre, de 

barrages, de brise-lames mais également par des mesures de contrôle hydrauliques (Vinet, 
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2007) telles que les champs d’expansion des crues
19

. Toutefois, la haute technicité requise 

pour le déploiement de ces mesures physiques exige des investissements financiers 

conséquents (Blaikie et al., 2014) ainsi que la possibilité d’effectuer un dimensionnement qui 

suppose quant à lui une distribution statistique connue pour les aléas. Dès lors, les 

interventions structurelles sont plutôt destinées à contrôler les inondations là où elles sont 

d’ores et déjà avérées et documentées de façon robuste (Miguez, 2010). Par le biais des 

mesures physiques, la gestion structurelle incarne des approches de résistance qui focalise la 

gestion des risques sur des espaces historiquement concernés par les aléas.  Ces approches 

structurelles visent principalement la protection des biens et des personnes contre les 

inondations (Alexander, 2013). 

Les limites inhérentes aux ouvrages physiques (coûts, technicité et surtout manque de 

flexibilité) et leur remise en cause tant par la société civile, que par l’Etat ou la communauté 

scientifique (Touili et al. 2014, Kane et al 2014) ont encouragé l’essor de mesures législatives 

et réglementaires (de Richemond et Reghezza, 2010), dites « mesures non structurelles ». Si 

l’on considère les incertitudes irréductibles liées au risque climatique (Dessai et van der 

Sluijs, 2007), les mesures non structurelles présentent des atouts majeurs pour l’adaptation au 

changement climatique (Vanderlinden et al., 2015). Les mesures non structurelles intègrent la 

possibilité d’ajuster l’activité humaine afin de réduire le risque d’inondation (James, 1975).  

Elles visent essentiellement à atténuer les conséquences, via, par exemple, une réduction de 

l’exposition, ou par la compensation. Les fortes probabilités de hausse des fréquences et des 

intensités des évènements climatiques mais aussi de celles des évènements imprévus et/ou 

extrêmes incitent au renforcement de la gestion non structurelle. En effet, la gestion des 

risques prévoit une hausse inédite des impacts des aléas d’inondations aux prochaines 

décennies (Zevenbergen et al., 2010) accompagnée d’une distribution géographiquement 

aléatoire de ces aléas (Verboom et al., 2010). Ces changements demanderont flexibilité, 

adaptabilité, afin de faire face, efficacement, à l’inconnu. 

Les plans d’aménagement, les règlements, les codes d’urbanisme ou les normes de 

construction sont tous des mesures non structurelles de réduction des risques. Ces mesures 

permettent d’éviter les dommages/pertes et/ou de les réduire en cas de d’évènements 

imprévus ou en cas de défaillance des ouvrages physiques en place. Comme alternatives, 

parfois, moins coûteuses, aux mesures physiques (Poussin et al., 2012), les mesures non 

                                                 
19

 Des espaces dédiés volontairement aux débordements naturels des eaux, en périodes de crues,  et qui 

correspondent à des secteurs peu aménagés et non ou peu urbanisés.   
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structurelles s’avèrent aussi plus pertinentes pour prévoir des scénarios futurs dans la gestion 

des risques (Miguez, 2010). En matière de prévention, l’usage des mesures non structurelles 

intègre davantage les incertitudes sur les prévisions. La focalisation n’est donc plus 

nécessairement centrée sur des espaces historiquement concernés par les inondations. Les 

mesures non structurelles peuvent être appliquées sur des échelles plus larges et, aussi, être 

adaptées en fonction de l’évolution des risques. La flexibilité des plans de prévention offre 

une meilleure adaptabilité, notamment face au manque de connaissances scientifiques 

précises sur l’évolution des risques eu égard du changement climatique.   

En outre, la prévention, à elle seule, ne permet pas toujours d’éviter les impacts des aléas des 

inondations (Dewi, 2007). Le recours à la gestion non structurelle relève, donc, autant de 

l’impératif que de l’alternatif. En effet, la gestion des risques dispose des mesures non-

structurelles suivantes : des systèmes d’alerte et des plans d’évacuation, pour gérer la crise et 

de l’assurance, pour faciliter la reprise post-crise. Les efforts de gestion des risques ne 

reposent plus uniquement sur la prévention, mais également sur la gestion de crise et la 

reprise post-crise.  

Dynamique des mesures en France     

Pendant des décennies, la gestion du risque d’inondation en France a fait des ouvrages de 

protection son fer de lance (de Richemond et Reghezza, 2010). C’est à la fin du siècle dernier 

que le virage vers les mesures non structurelles apparaît (Pottier, 1998). Aujourd’hui, la 

gestion des risques s’appuie sur des mesures à la fois structurelles et non structurelles (Figure 

1). En plus des digues, comme la principale mesure physique, la gestion des risques 

d’inondation s’est, en effet, tournée vers des mesures non structurelles en matière de 

prévention, de gestion de crise et de reprise post-crise. L’intégration des mesures non 

structurelles retient, en particulier, trois dates clés. En matière de prévention, la loi Barnier, 

du 2 févier 1995, a accentué le contrôle de l’urbanisation en zones à risques via des plans 

d’aménagement du territoire (Beucher et Rode, 2009). Cette loi annonce le recours à des 

Plans de Prévention des Risques Inondation (PPRI) au lieu des Plans d’Exposition aux 

Risques (Tricot et Labussière, 2009). Le PPRI y est défini comme un document réglementaire 

qui délimite les zones exposées aux risques encadrées par des mesures de prévention, de 

protection et de sauvegarde des personnes. 
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Figure 1: Les mesures structurelles et non structurelles déployées en termes de 

prévention, de gestion de crise et de reprise post-crise 

En outre, et devant l’impossibilité d’éliminer les risques par des mesures physiques de 

protection (Pigeon, 2007), la loi de 2004 sur la modernisation de la sécurité civile, a prévu 

des plans de préparation à l’occurrence de l’aléa. Il s’agit des Plans Communaux de 

Sauvegarde (PCS) pour la gestion de crise. Ce sont des documents de planification 

opérationnelle et d’organisation de la protection propre à la gestion de crise (Gralepois, 2010) 

pour assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien des populations concernées par 

l’occurrence de l’aléa (Lozachmeur, 2007). Quant à la reprise post-crise, la loi du 13 juillet en 

1982 avait déjà instauré un régime d’indemnisation des victimes des catastrophes naturelles 

dit régime « cat-nat ». L’assurance, dont le rôle principal est la compensation des dommages, 

est  censée jouer un rôle important dans la prévention à travers des incitations à réduire ces 

dommages éventuels chez les assurés (Paudel et al., 2015).   
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En somme, la gestion actuelle des risques associe des mesures physiques, notamment des 

digues et des champs d’expansion des crues avec des mesures non structurelles, notamment, 

des PPRI, des PCS ainsi que le régime d’assurance cat-nat que nous n’analysons pas ici. Le 

recours aux champs d’expansion des crues est plutôt associé à l’application récente des 

mesures non structurelles, en l’occurrence des PPRI. La directive européenne de 2007 

encourage la création de champs d’expansion des crues en parallèle avec l’application ad-hoc 

de mesures non structurelles (Di Baldassare et al, 2009).   

Il semble donc, qu’en France, il ait été possible, depuis maintenant près de vingt ans, de 

combiner les mesures structurelles et les mesures non structurelles d’une façon relativement 

unique. À la lumière de ces éléments et en prévisions des adaptations à venir pour faire face 

aux changements climatiques, il semble fondamental d’aller à la rencontre des acteurs de la 

gestion du risque inondation afin d’investiguer leurs perceptions quant aux qualités de 

l’équilibre entre structurel et non-structurel. Dorénavant, c’est le PPRI qui est considéré 

comme la pierre angulaire de la gestion des inondations en France (de Richemond et 

Reghezza, 2010). Ce changement de paradigme a fait basculer la gestion des risques d’une 

gestion purement structurelle vers une combinaison de mesures structurelles et non 

structurelles.  

Méthode  

Afin de capter les avis des acteurs de la gestion des risques d’inondation en Gironde, nous 

avons privilégié une approche qualitative, par théorisation ancrée. L’intérêt de cette approche 

inductive, est de nous permettre une posture exploratoire, face à une question essentiellement 

liée aux expériences individuelles. La théorisation ancrée est une approche qualitative 

développée à l’origine par Glaser et Strauss (1967). Cette approche méthodologique, qui 

consiste à développer un objet théorique à partir d’une variété de données qualitatives, est 

utilisée actuellement dans des champs aussi variés que l’aménagement du territoire
 (
Heacock 

et Hollander, 2011), la santé
 
(McCreaddie et Payne, 2010), l’analyse des organisations

 

(
Martin et Turner 1986), l’éthique appliquée 

(
Charmaz, 2006), la psychologie (Fassinger, 

2005). La théorisation ancrée a été utilisée pour l’analyse de la gouvernance des risques 

(Touili et al., 2014) et pour l’analyse des tensions paradigmatiques en zones côtières (Kane et 

al., 2014).  «La théorisation ancrée constitue l’une des méthodes privilégiées et compte parmi 

les plus utilisées en recherche qualitative. Cette méthode a pour but l’élaboration d’une 

théorie mettant en lumière le processus qui permet aux individus d’attribuer un sens à ce qui 

leur arrive » 
 
(Couture 2003). 



86 

 

Plus précisément, pour conduire un travail de théorisation ancrée, notre recherche sur le 

terrain a combiné description et abstraction. Cela a impliqué de conduire la collecte des 

données et l’analyse via des itérations successives, nous avons effectué un aller-retour entre 

récolte de données et analyse.  Cela a impliqué que les différents périodes sur le terrain ont 

été séparées par des périodes d’analyse, qui ont nourri les modalités d’observation du terrain 

suivant.   

Ainsi, notre liste d’interviewés (Voir Tableau 1) est l’aboutissement de trois séquences 

d’entrevues. Une première session de terrain a permis l’administration d’un cadre d’entretien 

général destiné à capter le positionnement des acteurs par rapport au risque inondation (voir 

Tableau 2).  Une seconde session sur le terrain a mis l’accent sur les acteurs publics de la 

gestion du risque et leur conception des mesures actuellement utilisées (voir Tableau 3). 

Finalement une troisième session sur le terrain a mis l’accent sur les acteurs privés, les 

mesures qui les touchent ainsi que les mesures qu’ils utilisent au sein de leur entreprise (voir 

Tableau 4).   

 Profils des interviewés 

Thématiques dominantes Statuts des 

interviewés 
Institution Services/Unité 

Responsables 

planification/ chefs de 

projets   

(7) 

DDTM
20

 

Nature, Eau & Risques  Planification - Incertitude & 

Plans de prévention - 

Processus de 

concertation/délibération 

Agriculture, Forêt et 

Développement Rural 

Risques & Prévention 

CA33
21

 Urbanisme et Protection du 

territoire 

Urbanistes/chargés de 

missions  

(7) 

Marie de St-

louis de 

Montferrand 

Urbanisme  

Zonage - Mise en œuvre des 

plans d’aménagements du 

territoire  CUB
22

 Pôle dynamiques urbaines  

Grand Port 

Maritime de 

Bordeaux  

Gestion portuaire 
Urbanisation - Expérience 

avec l’alerte et évacuation- 

Assurance 
DDTM 

Mer & littoral  

Urbanisme/Aménagement  

CETE Sud-

Ouest
23

   

Risques urbains et 

industriels 

Chercheurs 

(1) 
IRSTEA

24
 

Intégration du climat par les 

approches de gouvernance 

                                                 
20Direction Départementale du Territoire et de la Mer 
21Chambre d’agriculture de la Gironde 
22Communauté Urbaine de Bordeaux 
23Centre d’études Techniques du Sud-ouest 
24Centre national de recherche en sciences et technologies pour l’environnement et l’agriculture 
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Entrepreneurs 

(2) 

Raffinement et transport d’hydrocarbures 
Transports - Alerte & 

évacuation - Assurances - 

Perceptions du risque Fournitures de matériels industriels 

Syndicats/Associations  

(2)  

 SPIPA
25

 

Perceptions du risque - 

Gestion collective des digues 

- Expériences avec la gestion 

locale de crise 
Association Claire Aubarèdes 

Tableau 1: Profils des acteurs participants à nos entretiens semi-structurés 

 

                                                 
25Syndicat de Protection contre les Inondations de la Presqu'île d'Ambés 

Principaux items  

S
éq

u
en

ce
 N

°1
 d

’e
n

et
re

v
u

es
 

Identification des principaux risques / Questions secondaires associées à la question principale 

Identification des zones qui présentent aujourd’hui des conditions considérablement favorables aux 

impacts des changements climatiques 

Principal capital exposé et sa nature (humaine ou naturelle) 

Principales parties prenantes concernant la gestion des risques principaux et secondaires 

Prise de position des parties prenantes par rapport aux risques en questions 

Pertinence du risque des  inondations côtières et/ou de l’érosion perçus par : 

 Des individus membres de la communauté 

 Des individus de l’extérieur de la communauté 

 Des parties prenantes impliquées dans : 

  La gestion de l’inondation 

 
 

L’aménagement, urbanisation, 

tourisme, naturel/aires protégées 

  La diffusion de la connaissance 

Mesures de réduction acceptables/désirables 

Mécanismes de défense côtiers existants/options de réduction 

Questions d’assurances/Compensation des dommages 

Protections naturelles existantes/planifiées 

Protections d’ingénierie existants/planifiées 

Plan actuel d’évacuation et les pratiques de gestion de l’évacuation/expériences de gestion de crise  

Place actuelle des plans d’urbanisation et d’aménagement de l’espace dans la réduction des risques 

Questions actuelles/plans/ expérience pour faciliter la reprise des activités après inondation 

Questions actuelles/plans/expérience pour faciliter la gestion du traumatisme après-inondation 

Tableau 2: Questions principales des entretiens semi structurés de la série N°1 

d’enquête de terrain 
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 Questions principales 
S

éq
u

en
ce

 N
°2

 d
’e

n
et

re
v

u
es

 

Thématique 1: Réflexions sur les concepts et les approches de la gestion des risques   

Méta-question 1: Quels sont les concepts et les approches actuelle de la gouvernance des 

risques ? 

Thématique 2: La place des risques d’inondation et d’érosion côtières 

Méta-question 2: Les risques d’inondation et d’érosion côtière sont pris en compte au niveau 

de votre territoire ? comment ?  

Thématique 3: Vulnérabilité et aménagement du territoire   

Méta-question 1: Y a-t-il des exemples d’engagement d’acteurs dans la réduction des 

vulnérabilités et comment cet engagement peut –il être renforcé ?  

Méta-question 4: Quels sont les partenaires impliquées dans la planification de l’espace 

(responsables de planification, urbanistes, professionnels, opérateurs économiques, 

associations sociales,… etc. ? 

Méta-question 5: Quel est le degré de flexibilité de cette planification à votre avis et quelle est 

la place accordée à l’incertitude dedans ?  

Méta-question 6: Quelles sont les contraintes ou les barrières auxquelles fait, et/ou ferait, face 

le processus de planification de l’espace  pour l’ensemble des acteurs impliqués ?  

Thématique 4: Processus de la planification des risques et opportunités de changements en 

zones côtières 

Méta-question 7: Quel est, ou pourrait être, l’apport de l’analyse des scénarios dans la 

planification, quelles serait les conséquences en termes de changements au niveau de vitre 

territoire ? 

Méta-question 8: Ya-t-il des exemples de changements, liés à la planification de la gestion des 

risques, mal acceptés et pourquoi?  

Thématique 5: Autres aspects  

Méta-question 9: Quel est le problème majeur lié à la planification de la gestion des risques par 

l’aménagement du territoire ?  

Meta-question 10: L’aménagement actuel du territoire incite-t-il à innover en termes de 

mesures ou en termes d’approches de la gestion des risques ?   

Tableau 3: Questions principales des entretiens semi structurés de la série N°2 

d’enquête de terrain 
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Questions principales 
S

éq
u

en
ce

 N
° 

3
 d

’e
n

et
re

v
u

es
 

 

Thématique 1: détails autour  de l’activité  

Méta- question 1 : Quelle est la nature de votre activité ? Pourrait-t-elle être affectée par les 

risques d’inondation et d’érosion côtière, ou d’autres risques éventuels ? 

Thématique 2: expériences passées avec le risque ou des interruptions de votre activité suite à des 

événements imprévus   

Méta-question 2 : Votre activité a été interrompues/affectée significativement par  ces 

événements ?  

Thématique 3: Les mécanismes derrière l’interruption par les risques d’inondation, ou d’autres 

risques ?   

Méta-question 3 : Comment votre activité a été affectée, détaillez? Notamment vis à vis des 

risques d’inondation?  

Thématique 4: interruption d’activité et plans de reprise  

Méta-question 4a: Avez-vous des plans de réduction des impacts/effets en cas face aux 

risques encourus? Des plans de reprise économique post-interruption ?  

Meta question 4b: À quel point ces plans renforce la résilience de votre activité face à ces 

risques?  

Autres aspects : 

Méta-question 5 : Les risques encourus peuvent être une opportunité au lieu d’être une 

contrainte pour vous ? 

Tableau 4: Questions principales des entretiens semi structurés de la série N°3 

d’enquête de terrain 

L’ensemble des entretiens a été enregistrés puis transcris verbatim avant d’être organisé au 

sein du logiciel de traitement de données qualitatives « Atlas.ti » (Lewins et Silver, 2007).  

Le corpus ainsi obtenu a été codifié, également à l’aide d’Atlas.ti. Les corpus individuels 

l’ont été selon une approche inductive, les corpus entre eux selon une approche comparative.  

Un codage préliminaire a dégagé des catégories de sens à partir des matériaux bruts récoltés. 

On a ensuite analysé ces catégories en identifiant leurs propriétés. Nous avons ensuite 

conceptualisé nos observations on nous reposant sur les relations identifiées entre les 

catégories. Il s’est donc agit d’explorer les propriétés des concepts et les relations pouvant 

exister avec d’autres concepts en augmentant progressivement le degré d’abstraction afin de 

dégager quelques unités de sens centrales porteuses de l’expérience des acteurs en matière de 

risque inondation. 

Notre échantillon est parti d’une première liste préétablie d’informateurs clés, situés au 

niveau régional, concernés par la planification des risques en Gironde. Cette liste 

d’interviewés s’est, ensuite, élargie sur des acteurs locaux de différents profils et secteurs 

d’activités, pour répondre aux questions émergeant des analyses itératives (Tableau 1). Nous 
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avons réalisé un total de dix-neuf interviews semi structurées (durée maximale de 88 minutes, 

durée moyenne de 47 minutes, durée minimale de 34 minutes).  

Le codage de données à l’aide du logiciel « atlas.ti » a consisté à attribuer des codes, sous 

formes de rubriques, pour identifier des données relatives aux mesures associées à la gestion 

des risques. Ce codage a permis d’identifier des données relatives à des mesures structurelles 

et/ou non structurelles et d’y associer la prévention, la gestion de crise et la reprise post-crise 

dans le cadre de la gestion des risques. Les données relatives à tous ses axes de recherche ont, 

ainsi, été associées à des extraits du corpus pour l’analyse. Certains de ces extraits figurent 

dans cet article, sous forme de citations, pour illustrer nos propos en l’ancrant dans nos 

données. 

Résultats et analyse   

L’aménagement de l’espace combiné aux mesures structurelles  

Les acteurs interviewés considèrent que la politique de prévention contre les inondations a 

connu un « avant » et un « après » Xynthia.   

La catastrophe Xynthia (Arnaud, 2015 ; Przyluski, et Hallegatte, 2013 ; Mercier, 2012) 

semble avoir renforcé la volonté de l’Etat d’appliquer plus strictement les mesures de gestion 

préventive, notamment celles d’aménagement du territoire. Simultanément, la mise en œuvre 

plus importante des mesures préventives, principalement non structurelles, vient rompre avec 

une tradition d’application graduelle et un équilibre historique dans la gestion. Les 

administrateurs locaux, historiquement en capacité de moduler l’application des règles 

existantes, perdent leur autonomie au profit de l’administration centrale et des tribunaux 

administratifs.  

« On avait quand même quelques choses de plus souple […] mais depuis 

Xynthia, on est arrivé à l’application dure et stricte de la règle et de l’arrêté 

ministériel » (cb_p2)
26

 

L’application intensifiée et accélérée des mesures non structurelles fait donc des Plans 

Prévention des Risques Inondations (PPRI) l’outil-référence de la gestion des risques. Le 

recours aux mesures non structurelles semble prendre le dessus : les zones inondables sont 

dorénavant désignées, nommées, dans le quotidien « zones PPRI ». Les règlements des PPRI, 

relatifs à l’urbanisation et à la constructibilité, sont souvent associés avec la création de zones 

d’expansion des crues.  Pour nos interviewés, la période post Xynthia est caractérisée par une 

                                                 
26 

« [Citation du corpus de données du terrain]» (Initiales codées de l’interviewé_N° de page dans la transcription).  Ces citations, 

généralement représentatives du contenu de notre corpus, sont présentées afin d’illustrer le propos, afin de l’enraciner dans nos données. 
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polarisation urbain-rural des mesures de réductions des risques qui sont mises en œuvre : 

renforcement des digues en zones urbanisées et, application stricte des règlements des PPRI 

conjuguée à la création de zones d’expansion de crue en zones rurales dites à « haut-

risques ». Par un glissement sémantique et réglementaire, les zones à « haut-risques » 

associées aux PPRI sont soumises à la création de zones d’expansion des crues.  Leurs 

protections physiques (digues, levées de terre) sont supprimées, par endroit, afin de faciliter 

cette fonction de zone d’expansion. Ce glissement est mal vécu par les acteurs ruraux de la 

gouvernance territoriale.  

« […] une double peine aux communes de ne pas pouvoir construire et étendre 

leurs communes et, en même temps, recevoir des eaux pour protéger des zones 

plus urbanisées » (cc_p6)  

Perçue comme une contrainte au niveau local, l’application des PPRI et la création des 

champs d’expansion des crues génèrent une série de tensions potentielles ou avérées. Pour 

nos répondants, être soumis aux règlements des PPRI est synonyme d’un gel de la 

constructibilité et, par conséquent, une perte importante de la maîtrise du développement 

local. Les règlementations actuelles des PPRI, non négociables en théorie (Douvinet et al., 

2011), mettent aussitôt les collectivités locales face au dilemme de privilégier le 

développement socio-économique des populations locales ou de se soumettre aux obligations 

contraignantes imposées par et pour des entités territoriales qui leur sont extérieures. Au 

niveau local, l’essor d’une commune dépend du zonage des règlements des PPRI où les 

espaces désignés comme étant à « haut-risques » sont inconstructibles d’office. Nos 

entretiens montrent que ces réglementations ont souvent pour résultat d’interdire la 

construction au lieu de renforcer la prévention via des constructions adéquates :  

« Le public n’accepte pas ce changement […] parce qu’on vise à interdire la 

construction au lieu de nous aider à bâtir de telle ou telle manière. On vous 

dit seulement: Vous ne construisez pas suivant le circulaire du 27 juillet
27

 » 

(cs_p16) 

 

L’application des règlements des PPRI en termes de constructibilité s’accompagne de la 

création de champs d’expansion des crues. Cette mesure implique notamment, par exemple, 

de supprimer certaines digues, en zones PPRI, pour créer des zones de réception des eaux en 

périodes de crues. L’application de cette mesure, pour nos répondants, va totalement à 

l’encontre de la volonté des populations locales qui réclament le maintien, voire le 

                                                 
27

Circulaire du 27 juillet 2011 relative à la prise en compte du risque de submersion marine dans les plans de prévention des risques naturels 

littoraux 



92 

 

rehaussement, des digues en place. Au niveau local, la création de champs d’expansion des 

crues semble accentuer l’exposition aux aléas et, par conséquence, les impacts potentiels des 

personnes et des activités économiques locales. En revanche, cette mesure génère une 

surprotection des zones urbanisées en aval, en l’occurrence la communauté d’agglomération 

bordelaise : 

 « Les agriculteurs ne comprennent pas qu’on ait une accentuation des aléas par 

disparition des digues pour protéger l’agglomération bordelaise qui s’est 

allégrement étendue sur des zones inondables postérieurement aux PPRI » 

(bc_p1). 

Notre analyse montre que c’est plutôt le choix restreint de certains espaces, parmi les zones à 

risques, pour créer des champs d’expansion des crues qui est à l’origine des difficultés 

d’application de cette mesure. En dehors des atouts incontestables des champs d’expansion 

des crues, leur mise en œuvre est assimilée à un « sacrifice » des communes rurales pour 

surprotéger des centres urbains ou à forts enjeux économiques. Le gel de la constructibilité, 

conséquent aux règlements des PPRI, et l’accentuation perçue de l’exposition aux aléas, 

conséquente à la création des champs d’expansion des crues, sont désormais perçus comme 

des moyens de pression foncière plutôt que des mesures de renforcement de la prévention. Il 

existe donc aujourd’hui des conflits d’intérêts et des logiques contradictoires entre l’échelle 

locale et régionale, et entre logique rurale et urbaine.  La politique de prévention du risque 

inondation devient une contrainte au développement local et une source de tensions 

défavorables à une gestion collective inter échelles. 

La résistance à la mise en œuvre conjointe des PPRI et des champs d’expansion des crues 

semble en outre amplifiée par le renforcement, en parallèle, des mesures physiques de 

protection en zones fortement urbanisées. Nos entretiens montrent que le renforcement des 

digues en zones urbanisées se réalise en l’absence, ou presque, de mesures préventives 

réglementaires contraignantes – les zones urbaines, fortement exposées, mais protégées par 

des digues ne sont en conséquence plus perçues comme des zones inondables. Nos résultats 

révèlent que la concentration de contraintes réglementaires sur les zones dites à « haut-

risques » instaure une gestion préventive différentielle qui se traduit par une faible perception 

des risques en zones urbanisées et endiguées. Aujourd’hui, les zones à risques se limitent 

principalement à celles soumises aux PPRI au niveau de l’estuaire de la Gironde. Pour 

certains de nos interviewés, l’aspect réglementaire et contraignant des PPRI a éclipsé la 

présence de mesures physiques de protection pour afficher des zones à « haut-risques » parmi 

les zones à risques. Nos entretiens révèlent même une illusion d’invulnérabilité en zones 
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urbanisées et endiguées avec le renforcement des digues et la concentration des mesures 

réglementaires ailleurs. 

Nos résultats montrent donc, pour notre étude de cas, que le recours à la gestion non 

structurelle s’est illustré par une gestion préventive polarisante – traitant différentiellement  

des zones dites à « haut-risques », plus rurales et de zones fortement urbanisée ou à forts 

enjeux économiques. Ces mesures de prévention, qui sont vécues comme ayant de profonds 

impacts re-distributifs, sont contestées. Cette façon de faire semble en outre fausser la 

perception du risque et incite à des surexpositions, des biens et des personnes, en zones à la 

fois endiguées et à contraintes réglementaires faiblement perceptibles par la population.   

Les mesures de la gestion de crise   

L’objectif de la gestion de crise est de réduire la vulnérabilité des personnes et des biens 

matériels en cas d’occurrence de l’aléa. La directive européenne de 2007, qui reconnaît le 

caractère inévitable
28

 des inondations, reconnaît par la même la nécessité de disposer de 

mesures de gestion de crise. Ainsi, la gestion des risques prévoit en cas d’impact des mesures 

de gestion de crise, notamment, des Plans Communaux de Sauvegarde (PCS). Les PCS 

prescrivent des mesures immédiates, qui vont de la diffusion de l’alerte jusqu’à 

l’accompagnement et le soutien des populations sinistrées. Néanmoins, la planification 

préalable de la gestion de crise et l’engagement des PCS en cas d’impact sont fortement 

influencée par la topographie et la gouvernance de la prévention.  

« Il y a encore des communes qui n’ont pas leur Plan Communal de Sauvegarde » 

(cc_p7).  

À priori, l’élaboration d'un PCS par les autorités locales n’est obligatoire qu’après 

approbation du PPRI (article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 aout). Les approches actuelles de 

gouvernance font que l’application des PCS, pour la gestion de crise, est indissociable de 

l’application des PPRI au niveau communal. Ainsi, les difficultés relatives à l’approbation 

des PPRI finissent par restreindre sensiblement l’adoption de PCS au niveau des zones dites à 

« haut-risques ». Quant aux zones urbanisées et endiguées, elles ne semblent pas être mieux 

loties en matière de gestion de crise. Pour les personnes interviewées, l’élaboration des PCS 

est une compétence exclusive aux communes soumises aux PPRI. La gestion de crise est 

perçue comme une mesure destinée principalement aux zones dites à « haut-risques » 

concernées préalablement par les contraintes réglementaires des PPRI. En outre, et hormis 
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 « Les inondations sont des phénomènes qui ne peuvent pas être évités » selon la directive 2007/60/CE du 

parlement européen et du conseil 
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l’aspect réglementaire, la faible perception du risque ratifie la faible planification de la 

gestion de crise constatée au niveau des zones urbanisées et endiguées :  

« On n’a pas d’inondation ici […] On n’est pas soumis au risque inondation sur 

Bordeaux (tc_p3) ».  

Les sujets interviewés, particuliers et entrepreneurs confondus, invoquent soit la faible 

occurrence des aléas, soit la concentration de contraintes réglementaires en zones PPRI, soit 

la présence d’ouvrages physiques de protection pour justifier la faible adoption des PCS en 

zones urbanisées et endiguées. En plus de ces facteurs, un manque d’intérêt vis-à-vis des 

mesures de gestion de crise, en général, est constaté chez les entrepreneurs interviewés, en 

particulier, disposant d’une assurance
29

.   

De façon plus détaillée, l’application des PCS comprend l’alerte et l’évacuation. L’alerte 

déclenche la gestion de crise. La pertinence du message d’alerte, qui se répercute des services 

régionaux de prévisions des crues vers les populations locales, s’avère déterminante. La 

réception du message d’alerte doit engager un processus social (Affeltranger et de 

Richemond, 2003) qui suppose la connaissance préalable des risques et des actions pré établis 

dans les PCS. Parmi les contraintes de la gestion collective de la crise, nos entretiens 

soulèvent particulièrement la question de l’intelligibilité du message d’alerte au niveau local :  

« Entre les éléments qui sont donnés par la préfecture, on nous donne une hauteur 

d‘eau. Mais c’est quoi 4m50 par rapport à nos digues ? Les élus ne sont pas 

capables de savoir. La hauteur de la digue est à 4.80 Ngf
30

, et nous on nous dit 

4.50m » (9_Int1).  

 

La répercussion du message d’alerte, en provenance de l’échelle régionale, ne permet pas de 

s’arrêter sur les actions adéquates du PCS, à engager au niveau local. Parmi ces actions, 

prévues dans les PCS, réside l’évacuation des populations concernées par l’occurrence de 

l’aléa.  

« Dernièrement, quelques-uns avaient fait des PCS […] ils avaient préparé des 

lits dans la salle des fêtes, qui elle aussi avait été inondée » (cs_p19)  

 

En effet, l’occurrence imminente d’un aléa engage des plans d’évacuation si le seuil de 

l’alerte le requiert. À l’égard de la planification des refuges dans les PCS, les sujets 

interviewés rappellent que l’occurrence de l’aléa ne se limite pas forcément aux frontières 

                                                 
29

 « Aussi bien les employés que l’entreprise ont une assurance. En cas de dommage, l’assureur est là pour faire 

son travail » (fg_p3). 
30

 Nivellement général de la France 
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administratives d’une commune. L’objectif des plans d’évacuation est celui de déplacer des 

populations vers des refuges sûrs, probablement hors de la commune soumise à l’aléa. Or,  la 

planification des refuges, cadrée par les PCS, se limite à l’échelle communale. Qu’il soit pour 

l’alerte ou pour l’évacuation, la gestion de crise invoque une planification intégrée et une 

prise conscience partagée en zones à risques. Le différentiel de prise de conscience et de 

planification préalable, entre les zones dites à « haut-risques » et celles urbanisées et 

endiguées, ne semblent pas favoriser des réponses homogènes inter-échelles.  

L’analyse de nos résultats montre que pour les acteurs interrogés il existe, en matière de 

gestion des crises, un traitement différentié à l’image du différentiel des mesures de 

prévention. Concernant la combinaison entre structurel et non structurel, la présence des 

ouvrages physiques de protection est souvent jugée suffisante pour ne pas engager des PCS 

pour la gestion de crise et vice-versa.  

Pour résumer nos résultats, l’adoption des PCS est consubstantielle à celle des PPRI au 

niveau de l’estuaire de la Gironde. La planification de la gestion de crise est ainsi confrontée 

aux contraintes préalables d’approbation des PPRI, en zones dites à haut-risques, et à la 

perception du risque comme étant faible, en l’absence de contraintes réglementaires en zones 

fortement urbanisées. La faible occurrence des aléas au niveau des zones urbanisées et 

endiguée, notamment grâce aux champs d’expansion des crues situés en amont, appuie 

considérablement cette position. Le recours aux PCS, comme mesure non structurelle pour 

consolider une gestion collective aux différentes échelles, souffre paradoxalement de son 

application sur des espaces restreints désignées en amont par les PPRI. Ainsi, les procédures 

d’alerte et de l’évacuation constituent, dans le cadre des PCS, des actions ponctuelles 

délimitées par les frontières administratives et supervisées par la prédictibilité des plans de 

prévention.  

Les mesures de la reprise post-crise  

Les inondations, sont les aléas naturels les plus répandus à l’origine à la fois de dommages et 

de troubles (Görner et al., 2009). Face à des dommages potentiels, l’assurance est la 

principale mesure financière en vue de la reprise post-crise. En France, la loi du 13 juillet 

1982 a instauré un régime d’assurance obligatoire, appelé  régime « cat-nat », 

d’indemnisation des victimes en cas de catastrophes naturelles d’intensité anormale. Ce 

régime d’assurance est alimenté par des surprimes uniformes, indépendamment des risques 

encourus par les assurés, appliquées pour tout contrat d’assurance de dommage aux biens. 
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Certes, le rôle de l’état, comme réassureur de dernier recours aux assureurs privés, permet de 

remédier aux difficultés relatives à l’assurabilité des risques naturels. Une telle assurabilité 

implique néanmoins que l’exposition au risque d’inondation n’aille pas au-delà de ce qui est 

autorisé.      

« Les gens ont deux solutions : soit ils s’en vont ailleurs, soit qu’ils construisent dans 

l’illégalité et là ils acceptent de ne pas être couvert par les assurances » (bc_p3). 

Le premier constat de nos enquêtes est qu’il existe une demande croissante du secteur de 

l’assurance que le régime « cat-nat » soit davantage associé aux mesures de prévention, en 

l’occurrence aux PPRI. Cette demande prône un tandem Primes d’assurance-PPRI.  L’idée 

est de soumettre les  zones à « haut-risques » à des hausses de primes – du moins dans 

certaines conditions. Pour nos sujets, les assureurs s’appuient sur les zonages des PPRI pour 

définir des primes d’assurance,  jugées parfois abusives et non proportionnelles au risque réel 

ou perçu
31

: «Les assurances ont fonctionné en 1999 mais après, on a refusé d’assurer des gens 

à nouveau […] et y’en a qui ont abandonné l’assurance parce la prime d’assurance a doublé » 

(cs_p7). À l’image des règlements contraignants des PPRI, cette revue à la hausse des primes 

est perçue comme un moyen additionnel de pression qui vise à réduire les coûts des 

catastrophes par la réduction de l’urbanisation, en particulier en zones dites à « haut-

risques ». Pour certains de nos interviewés, la hausse des primes d’assurance remet en 

question l’assurabilité face aux risques naturels et le tandem Primes d’assurance-PPRI 

entraine d’ores et déjà des réticences à la souscription d’assurance en zones à « haut-

risques ». La non prise en compte, selon nos enquêtes, des travaux de réduction des risques 

réalisés par l’assuré dans le calcul des primes
32

 rend ces réticences d’autant plus contre-

productives.   

Pour nos interviewés, l’enjeu majeur du régime d’assurance « cat-nat » est plutôt lié aux 

valeurs grandissantes des biens exposés en zones à risques en général. La capacité de 

compensation financière est menacée, non par l’urbanisation en soi, mais plutôt par les 

valeurs des biens exposés. Or, ce tandem PPRI-primes d’assurance, qui vise à réduire les 

coûts par la réduction de l’urbanisation, ne permet pas forcément d’agir sur les valeurs des 

biens exposés.    

                                                 
31

 « Naturellement, l’assureur préfère assurer ce qui ne présente pas de risque. Plus le risque augmente plus la 

prime augmente, mais pas forcément de façon proportionnelle » (en_p8). 
32

 « L’assurance ne regarde guère les travaux de réduction réalisés. Pour les assureurs, dès qu’il y a trop de 

dédommagement vous avez des malus et on veut plus vous assurer » (cs_p8). 
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« On est plus vulnérable par notre façon de vivre. […] Avant, les gens n’avaient rien en zones 

à risques alors qu’aujourd’hui, il y’a des dégâts monstrueux en cas de sinistre » (fr_p21)  

L’enjeu majeur du régime d’assurance « cat-nat » est donc plutôt lié aux valeurs 

grandissantes des biens exposés en zones à risques en général. La capacité de compensation 

financière est menacée, non pas par l’urbanisation en soi, mais plutôt par les valeurs des biens 

exposés. Or, ce tandem PPRI-primes d’assurance, qui vise à réduire les coûts par la réduction 

de l’urbanisation, ne permet pas forcément d’agir sur les valeurs des biens exposés.    

Pour résumer nos résultats, les modalités d’assurance sont intimement arrimées aux 

prescriptions des PPRI. Ainsi, la hausse des primes, constatée récemment, concerne 

principalement les zones soumises aux PPRI et aux PCS alors que les zones urbanisées et 

endiguées en ont été presque exemptées. Le tandem Primes d’assurance-PPRI, qui vise à 

assurer la pérennité de ce régime d’assurance affecte négativement à la fois la reprise post-

crise et la politique de prévention : L’abandon de l’assurance, suite à la hausse des primes, 

entraine une faible capacité de reprise mais aussi un prétexte pour construire illégalement, à 

l’encontre de l’objectif de contrôle de l’urbanisation en zones à « haut-risques ». En 

revanche, les zones urbanisées et endiguées, qui échappent à cette hausse de primes, sont 

celles où les pertes éventuelles sont amplifiées par la forte exposition des biens d’une part et 

par l’absence de de contraintes réglementaires de prévention et de moyens de gestion de 

crise, d’autre part.  

La figure 2 illustre les effets et impacts induits par le déploiement actuel de chacune des 

mesures associées à la prévention, à la gestion de crise et à la reprise post-crise. Cette figure 

met en exergue le rôle central des PPRI dans le déploiement à la fois des mesures physiques 

de protection et des mesures non structurelles.  
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Figure 2: Déploiement des mesures non structurelles vis à vis de celles structurelles au 

niveau de l'estuaire de la Gironde 

 

Discussion 

Nos résultats montrent que la dominance historique des ouvrages physiques de protection a 

cédé la place à une gestion sous forme de combinaison de mesures physiques et non 

structurelles. Ils montrent également que cette combinaison de mesures s’organise autour du 

PPRI.  Le PPRI apparaît comme la mesure phare qui a initié, et mène, la transition vers les 

mesures non structurelles en France. En matière de prévention, les PPRI sont à l’origine du 

choix des espaces dédiés à l’expansion des crues, et, en conséquence, du maintien ou non des 

ouvrages de protection. Le déploiement des mesures non structurelles semble impliquer le 

remplacement des digues par l’application des PPRI et la création de Champs d’Expansion 

des Crues. Perçue comme une contrainte pour les élus, pour les particuliers et pour les 

industriels (Douvinet et al. 2011), l’application des PPRI oriente, au-delà de la prévention, 

l’application des PCS et des primes d’assurances. La planification préalable de la gestion de 
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crise est à la fois conditionnée et impactée par l’application des PPRI. Il en est de même pour 

les modalités d’assurance « cat-nat » qui sont désormais inhérentes aux zonages des PPRI.  

Le recours aux mesures non structurelles de prévention est censé faciliter l’intégration des 

échelles d’actions en saisissant l’incertitude des probabilités des aléas en dehors de leurs 

fréquences historiques. Or, les règlements des PPRI, concernant la constructibilité, sont 

déterministes et tirés des expériences passées. Les zones inondables dites aujourd’hui à 

« haut-risques » sont à vrai dire les zones à haute fréquence historique des aléas. Nos constats 

concernant la répartition différentielle des règlements des PPRI, stricte et contraignante d’un 

côté, faible et accommodante de l’autre, reflètent une application à géométrie variable, mais 

qui rigidifie les décisions possibles.  

De même, le recours à des mesures de secours et/ou d’indemnisation reflète une volonté 

explicite de coexister avec les risques. Pourtant, le déploiement actuel des PCS, qui accorde 

peu de crédit à l’occurrence éventuelle d’un aléa en zones urbanisées et endiguées, ne tient 

pas compte suffisamment du caractère incertain et inévitable des risques d’inondation. 

L’application des PCS ne concerne que des zones à hautes probabilités d’occurrence des 

aléas alors qu’elle pourrait être élargie sur les zones fortement urbanisées. À faibles 

probabilités d’occurrence des aléas, certes, les zones urbanisées sont justement les plus 

sujettes aux fortes ampleurs de pertes/dommages en cas d’impact au vu des fortes expositions 

en biens et en personnes à leur niveau. En zones à « haut-risques », cette volonté de coexister 

avec les risques, se heurte paradoxalement aux incitations pressantes d’abandonner ces 

espaces soumis à de fortes contraintes réglementaires. La hausse des primes, par surcroît aux 

contraintes réglementaires des PPRI, mène vers un « retrait » des zones soumises aux 

mesures non structurelles pour une concentration des richesses sous une gestion purement 

structurelle, autrement dit, en zones fortement urbanisées et endiguées.   

Les atouts des mesures non structurelles font de celles-ci des mesures indispensables dans la 

gestion des risques. En théorie, le recours aux mesures non structurelles autorise une 

meilleure prise en compte de l’incertitude, à faibles coûts et à grandes échelles. Or, leur 

déploiement actuel et leur combinaison avec les mesures structurelles accuse certaines limites 

à l’égard des impacts potentiels des changements climatiques. Ces limites peuvent être 

approchées en termes de flexibilité des mesures, de comportements individuels, d’échelles 

multiples et d’équité dans la gestion des risques.  
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Changements climatiques et flexibilité des mesures 

Un des atouts des mesures non structurelles réside dans la capacité d’agir sur de larges 

échelles spatiales afin de mieux appréhender les incertitudes sur les risques présents et futurs. 

Les incertitudes inhérentes au changement climatique appellent à des décisions flexibles 

concernant la mise en œuvre des mesures d’atténuation des risques (Isoard, 2011), afin 

d’offrir une capacité de changement en réponse à de nouvelles conditions (Adger et al., 

2005).  

Des zones à priori sûres pourraient, dans le futur, être concernées par ces aléas (Few, 2006). 

Or, pour les acteurs rencontrés le déploiement des PPRI semble générer des irréversibilités – 

facteurs d’inflexibilité : Le gel de la constructibilité semble être définitif, en zones à « haut-

risques », en parallèle avec une densification des zones endiguées et exemptées de contraintes 

d’urbanisation. Ce déploiement restreint, basé sur des leçons du passé, omet la probabilité 

d’occurrence d’évènements extrêmes et/ou imprévus hors des zones concernées par les PPRI 

pour l’avenir. Les processus d’adaptation pourraient entrevoir des procédures plus flexibles 

pour maintenir la veille et ancrer l’éventualité des changements sur l’ensemble des zones à 

risques. Ainsi, des permis de construire renouvelables, selon l’évolution des scénarios, ou des 

droits de construire sous réserve de travaux de réduction du risque seraient des exemples de 

flexibilité en termes de mesures de prévention.  

En outre, la flexibilité vis-à-vis des changements climatiques concerne également les mesures 

structurelles, notamment, les champs d’expansion des crues. Le choix de supprimer des 

digues et de les dédier définitivement à la fonction de rétention des eaux réduit la flexibilité 

en termes d’occupation des sols et d’aménagement du territoire. De plus, les fixer 

exclusivement sur des zones en amont des villes, suppose une forte certitude quant à 

l’occurrence des évènements futurs seulement en zones PPRI. Serait-il soutenable à long 

terme que chaque projet de développement urbain en aval entraîne la création de zones 

d’expansion des crues en amont? Une stratégie d’adaptation robuste requiert plus de 

flexibilité au vu du manque de connaissances sur les caractéristiques des inondations à venir.  

Changements climatiques et comportements individuels  

Nos résultats soulèvent la question du déplacement des populations, la question du choix 

d’avoir recours à des constructions illégales et la question de l’abandon de l’assurance. 

L’émergence de ces comportements individuels semblent être fortement influencés par 

l’installation d’un traitement réglementaire polarisant rural/urbain.   
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La relocalisation des habitations ou des activités économiques fait partie des stratégies 

d’adaptation. Or, ici nous observons, sous l’influence de différentes pressions réglementaires, 

une relocalisation non pas vers des zones à faibles risques mais plutôt vers des zones à faibles 

contraintes réglementaires. Cela génère une augmentation supplémentaire de l’exposition de 

zones, déjà surexposées, engendrant au passage une perte de la mémoire locale du risque tel 

qu’observé par Anziani (2010) et Przyluski, et Hallegatte (2013). Les motivations à l’origine 

du déplacement s’avèrent un critère fondamental, notamment, que le déplacement actuel vers 

des zones endiguées conforterait le sentiment illusoire de sécurité en présence des digues. Sur 

la base de critères réglementaires seulement, cette relocalisation constituerait alors un simple 

transfert d’exposition, de personnes et de biens, vers des zones endiguées et artificiellement 

surexposées. Le caractère progressif des changements climatiques, et donc de l’adaptation 

dans la durée, suppose davantage de précaution quant à la relocalisation des habitations ou 

des activités économiques. S’il l’on s’appuie sur les coûts des inondations passées pour 

relocaliser les personnes et les biens, on pourrait, par anticipation, prendre en compte les 

coûts d’un évènement éventuel dans les zones vers lesquelles ces personnes et ces biens 

seraient déplacés.  

Au niveau local, la gestion des risques est synonyme aujourd’hui de constructibilité du 

foncier. Les constructions illégales et l’abandon de l’assurance sont des comportements 

émergents qui aggravent les impacts des inondations au niveau individuel et collectif. Ces 

deux comportements, causés respectivement par le gel de la constructibilité et la hausse des 

primes sont liés : construire illégalement oblige à l’abandon de l’assurance et vice-versa.  

Ces comportements issus de la transition actuelle vers les mesures non structurelles ne 

remettent pas en cause ces mesures en soi mais plutôt leur déploiement, tel que perçu 

aujourd’hui par les acteurs locaux : une gestion différentielle selon les zones à risques. Ces 

comportements révèlent, par ailleurs, l’importance de la prise en compte des notions 

d’échelles multiples (entre territoires institutionnels) et d’équité (entre municipalité) dans la 

combinaison des astreintes de prévention des risques.  

Changements climatiques et échelles multiples 

La gestion flexible du risque d’inondation exige un dialogue fonctionnel entre collectivités 

publiques (Merz et al., 2010 ; Vanderlinden et al., sous presse). Néanmoins, les écarts en 

termes de perception des risques, entre les différentes échelles impliquées dans la gestion, 

entraînent des écarts en termes d’acceptabilité et d’adhésion aux mesures non structurelles. 
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C’est le cas de l’application actuelle des PPRI et des PCS où l’on observe des écarts entre 

municipalités (rurales vs urbaines) et collectivités régionales. Ces divergences différencient 

l’appropriation des mesures de gestion. De notre point de vue, ces écarts sont dus à la més-

identification préalable des niveaux de vulnérabilité en zones à risques.   

Aujourd’hui, l’exposition à l’aléa est pensée en termes de fréquences historiques des 

inondations. L’application des PPRI et des PCS s’adresse donc en priorité aux zones déjà 

inondées. Ces zones sont jugées plus exposées que les espaces fortement urbanisés et à faible 

fréquences historique des conséquences d’aléas. Or, nos interviewés au niveau communal 

accordent aussi des considérations aux capacités de réponse
33

 (Merz, 2010), telle que la 

préparation mentale et physique de gérer la crise et reprendre de ses impacts, en vue de vivre 

avec le risque. À l’aune des divergences autour de la vulnérabilité, et sa perception sur 

différentes échelles, naisse des écarts d’acceptabilité et d’adhésion à la gestion des risques.   

Concilier les avis entre institutions régionales et municipales appelle une échelle commune et 

optimale. Si le déploiement des mesures dépend de la capacité de les intégrer localement, la 

réticence constatée vis-à-vis des règlements des PPRI n’est pas si surprenante (Douvinet et 

al., 2011). Le refus des approches descendantes face au changement climatique (Gralepois et 

Guevara, 2015) pourrait, en dépit de sa complexité, instaurer le dialogue autour d’un 

équilibre entre vulnérabilité et développement urbains, inter-échelles communales et supra 

communales. Des plans intercommunaux, d’aménagement urbains et des plans de 

sauvegarde, pourrait illustrer cette démarche multi-scalaire (Dournel et al., 2015 ; Touili, 

2015).  

Changements climatiques et équité  

Si les Plans de Préventions contribuaient déjà à territorialiser les risques (Pigeon, 2007), des 

territoires gagnants et perdants semblent émerger de la transition actuelle menée autour des 

PPRI. Les inégalités inhérentes aux zones à risques sont causées par des différences 

naturelles ou des injustices liées à la gestion des risques (Johnson et al., 2007). Les choix de 

répartition des mesures structurelles et non structurelles, et leurs impacts, révèlent des enjeux  

d’équité dans la gestion des risques d’inondation. Au-delà des différences naturelles liées à la 

topographie, le renforcement des digues en zones urbanisées et leur suppression, pour créer 

des Champs d’Expansion de Crues, modifient l’exposition. En effet, la fréquence des aléas en 

zones urbanisées est atténuée par les digues mais aussi confortée par la création de champs 
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 « La vulnérabilité est composée de l’exposition, de la sensibilité et de la capacité de réponse » (Merz, 2010). 
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d’expansion des crues en amont. La perception locale des Champs d’Expansion des Crues 

comme une armure de surprotection des centres urbanisés instaure un sentiment d’iniquité 

réglementaire.  

Nos résultats révèlent que l’aspect contraignant et restreint des réglementations, et leurs 

impacts localement et à court-terme, sont les plus significatifs dans la perception des 

injustices et des inégalités en matière de gestion des risques. Par la gestion actuelle des 

risques, les territoires perdants sont souvent associés aux zones d’application des règlements 

contraignants des PPRI et à leur absence ailleurs. En outre, les zones urbanisées et endiguées 

ne sont pas des territoires gagnants pour autant. La faible application des mesures non 

structurelles, notamment les PCS, en zones fortement exposées est alarmante, en termes 

d’inégalités à moyen et long terme, vis-à-vis des impacts potentiels des changements 

climatiques.  

Conclusion  

« Si demain il y a une inondation, ce n’est pas ce 

qui est zoné en rouge qui va être inondé, et ce 

qui est en blanc qui ne va pas l’être. Chaque 

inondation est différente » (fk_p7) 

Aujourd’hui, il n’est plus question de prétendre une gestion exclusivement structurelle ou 

exclusivement non structurelle, et en particulier, face aux changements climatiques et leurs 

impacts potentiels. La gestion des risques ne peut se passer de la combinaison entre une 

planification préalable, d’alerte ou d’évacuation par exemple, en parallèle avec la présence 

d’ouvrages physiques de protection (Tapsell, 2009). Cependant, le recours aux mesures non 

structurelles, en Gironde, s’accompagne de la disparition de certaines digues sur certaines 

municipalités alors que le maintien de celles-ci dans des municipalités voisines est dépourvu 

de l’application de mesures non structurelles en matière de prévention et de gestion de crise. 

La transition actuelle vers les mesures non structurelles établit des zones exclusivement 

soumises à une gestion structurelle et d’autres exclusivement soumises à celle non 

structurelle.  

La gestion non structurelle caractérise des approches de réduction de la vulnérabilité et/ou de 

renforcement de la résilience (Touili, 2015 ; Vanderlinden et al., 2015). Elle inscrit la gestion 

des risques dans un autre ordre, celui de « coexister harmonieusement avec les risques » 

(Miguez et al., 2010). La gestion non structurelle vise à adapter les enjeux, et leur exposition, 

alors que la gestion structurelle vise à réduire la fréquence et l’intensité de l’inondation via 
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des modifications, souvent irréversibles, du paysage physique. Ainsi, la gestion structurelle, 

comme celle non structurelle, sont à la fois nécessaires mais pas suffisantes pour la gestion 

des risques.  

Le recours au non structurel reflète une transition en termes d’approches également. 

Néanmoins, il s’avère important de ne pas confondre transition et rupture. La transition vers 

les mesures non structurelles ne signifie pas pour autant la rupture avec la gestion structurelle 

et les mesures physiques de protection. Les rôles et les natures différentes des mesures 

physiques et de celles non structurelles ne permettent aucunement de remplacer des mesures 

physiques par celles non structurelles et vice-versa. Sur notre étude de cas, ce travail met en 

exergue la complexité d’intégrer des mesures non structurelles dans une approche 

d’adaptation. Cette complexité ouvre, par ailleurs, le débat sur les formes de combinaisons 

possibles et les interactions entre ces deux types de mesures, à la fois entières et 

complémentaires dans la gestion des risques.     
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Conclusion générale 

Construire une digue, souscrire une assurance, engager un plan de prévention ou un plan 

continuité de fonctionnement incarnent des capacités d’adaptation aux changements des 

risques et leurs contextes. Si l’adaptation aux changements climatiques est actuellement un 

volet scientifique d’importante croissance, l’engagement de cette adaptation en zones à 

risques se heurte au manque de connaissances scientifiques précises sur les caractéristiques 

futures en termes de fréquence, d’intensité et de distribution géographique des aléas 

d’inondation.  

Par théorisation ancrée, issue des données du terrain et de l’analyse des concepts liés à la 

gestion des risques, ce travail a d’abord permis de situer les concepts de la vulnérabilité et de 

la résilience, et leur traduction en termes d’approches, dans le cadre de l’adaptation. La 

dynamique des mesures, et leur déploiement en zones à risques,  est l’expression des 

capacités d’adaptation.  

 L’adaptation, en zones à risques, incarne des transitions en termes d’approches et de 

mesures associées à la gestion des risques (Cf. Figure 9).  

L’adaptation illustre des changements en réponse à des changements apparents ou fortement 

prévus. En réponse aux changements climatiques et leurs impacts potentiels, les changements 

en matière de la gestion des risques s’expriment par une double transition. Une transition en 

termes d’approches, allant du focus sur l’aléa vers un focus sur la réduction des vulnérabilités 

et le renforcement de la résilience et qui s’accompagne par une transition d’une gestion 

purement structurelle à une gestion davantage non structurelle.  

La gestion des risques d’inondation a été centralisée autour de mesures physiques 

d’ingénierie agissant sur les sources d’aléas. Face aux risques d’inondation, la gestion fut 

d’abord focalisée sur des stratégies de contrôle des inondations (Vis et al., 2003 ; Merz et al. 

2010). Cependant, les mesures physiques de défense ont progressivement été complétées ou 

remplacées par des mesures de réduction des effets des inondations telles que les systèmes 

d’alerte et d’urgence, les règlements d’aménagement du territoire, les constructions 

résistantes et les mesures d’assurances (Merz et al.2010). La gestion non structurelle reflète 

un changement d’échelle dans la mesure où la réduction des effets/impacts dépasse la source 

locale de l’aléa pour intégrer un contexte global qui prend en considération « une échelle plus 

large qui englobe d’autres rivières» (eg. Middlekoop et al., 2004).  La prise de conscience des 



128 

 

interdépendances inter-scalaires des effets/impacts liés aux risques semble favoriser le 

recours aux mesures non structurelles, applicables  sur de plus larges échelles spatiales, dans 

le cadre des approches de réduction de la vulnérabilité et/ou le renforcement de la résilience.  

Les insuffisances de la gestion purement structurelle, d’une part et les fortes incertitudes 

associées aux changements climatiques d’autre part, semblent inciter à l’usage, de plus en 

plus croissant, en matière de mesures non structurelles. Alors que les approches focalisées sur 

l’aléa se sont traduites par  une gestion purement structurelle, les approches de réduction de la 

vulnérabilité et/ou du renforcement de la résilience prônent un recours croissant aux mesures 

non structurelles. Les atouts des mesures non structurelles ont fortement favorisé leur 

intégration dans une gestion des risques, historiquement structurelle. Face aux larges 

incertitudes liées aux changements climatiques, la gestion non structurelle accorde davantage 

de flexibilités en guise d’adaptation, notamment, à des évènements imprévus ou extrêmes.  

 L’évolution des approches de la gestion des risques reflète celle des concepts liés à la 

gestion des risques ;  

Dans la conception du risque, les transitions d’un focus sur l’aléa vers un focus sur la 

vulnérabilité –  en tant qu’interaction aléa-exposition puis en tant que capacité de réponse –  

et plus récemment sur la résilience – notamment en tant que capacité de 

transformation/renouvellement – reflètent des transitions des approches traditionnelles 

focalisées sur le contrôle de l’aléa vers la réduction de la vulnérabilité et/ou du renforcement 

de la résilience.  

Or, une transition ne signifie pas pour autant une rupture. En termes d’approches, le focus sur 

le renforcement de la résilience englobe celui de la réduction de la vulnérabilité, qui, à son 

tour, englobe celui du focus sur le contrôle de l’aléa. En termes de mesures, la transition s’est 

traduite par un focus sur  les mesures non structurelles qui comprend le focus préalable sur 

celles structurelles.  

Pour illustrer cette transition, les résultats de l’article 3 mettent en exergue des approches de 

réduction de la vulnérabilité dont le déploiement des mesures en zones à risques distingue 

une gestion différentielle à la fois basée sur le contrôle de l’aléa, via des mesures purement 

physiques de défense, et sur la réduction de l’exposition et la réduction des effets/impacts 

résultant de l’interaction aléa-exposition, via des mesures purement non structurelles (PPRI, 

PCS et assurance Cat-Nat).   
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La transition vers les approches de la réduction de la vulnérabilité et du renforcement de la 

résilience est claire vis-à-vis du recours aux mesures non structurelles. Cependant, les 

nuances entre les approches de la réduction de la vulnérabilité et celles du renforcement de la 

résilience est beaucoup plus difficile dans la mesure où ces deux mesures s’appuient sur le 

recours aux mesures non structurelles.   

Alors que plusieurs travaux scientifiques se sont focalisés sur les capacités à absorber les 

perturbations/chocs et le maintien des fonctions du système, peu de travaux se sont intéressés 

aux autres aspects de la résilience, à savoir, les capacités de renouvellement et de 

réorganisation des systèmes (Folke, 2006). Les capacités de transformation/renouvellement 

liées à la résilience semblent être beaucoup plus difficiles à appréhender dans le cadre de la 

gestion des risques. 

 Les larges incertitudes liées aux changements climatiques requièrent de fortes 

flexibilités en matière de gestion. Ainsi, l’adaptation par le renforcement de la 

résilience offre davantage d’options à la persistance des systèmes ; 

Les travaux scientifiques ont peu associé la vulnérabilité et la résilience et ont encore moins 

nuancé la réduction de la vulnérabilité du renforcement de la résilience dans la gestion des 

risques. Alors que plusieurs travaux scientifiques se sont penchés séparément sur la réduction 

de la vulnérabilité et sur le renforcement de la résilience, les nuances et les croisements entre 

les approches de la réduction de la vulnérabilité et celles du renforcement de la résilience 

restent assez vagues. Tenant compte des réflexions autour des concepts de la vulnérabilité et 

de la résilience, les approches du renforcement de la résilience offrent davantage de 

flexibilités en termes de gestion.  

Les approches de contrôle de l’aléa font partie de celles de la réduction de la vulnérabilité, en 

se limitant à la simple dimension de résistance face aux aléas. De même, les approches de 

réduction de la vulnérabilité font partie de celles du renforcement de la résilience en se 

limitant à la simple dimension de conservation des caractéristiques structurelles et 

fonctionnelles initiales du système face aux aléas. En guise d’adaptation, les approches de 

résilience entrevoient, au-delà de la conservation du système, la dimension de sa 

transformation et son renouvellement via de nouvelles caractéristiques structurelles et 

fonctionnelles (Cf. Figure 9). 

À partir de l’analyse du concept de la vulnérabilité, les approches de réduction de la 

vulnérabilité pourraient agir sur les composantes de la vulnérabilité à savoir, agir sur l’aléa 

et/ou sur l’exposition - en contrôlant l’aléa et en réduisant l’exposition – mais aussi en 
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réduisant les effets/impacts résultant de l’interaction aléa-exposition grâce aux capacités de 

réponse. Les approches de réduction de vulnérabilité se traduisent par le recours à des 

mesures de prévention, de gestion de crise et de reprise post-crise en vue respectivement 

d’éviter les pertes/dommages, les réduire en cas d’impact et revenir à l’état initial pré-impact. 

L’objectif des approches de la réduction de la vulnérabilité étant de maintenir les capacités 

structurelles et fonctionnelles du système initial. 

De la même manière, l’analyse du concept de la résilience suppose que les approches du 

renforcement de la résilience englobent la dimension de stabilité à laquelle se limitent les 

approches de réduction de la vulnérabilité. La dimension de renouvellement/transformation 

du système, sous-jacente à l’instabilité vis-à-vis des changements, offre pour les approches de 

renforcement de la résilience des options supplémentaires de multi-stabilités en quête 

d’équilibre. Le renforcement de la résilience suppose que les systèmes peuvent souvent 

s’organiser autour de plusieurs états (Berkes  et al., 2003), se renouveler face aux 

changements (Gunderson et Holling, 2002) en intégrant les fortes incertitudes, irréductibles, 

liées aux risques d’inondations (Walker et al., 2002).  

Appliquées à la gestion des risques, les approches de résilience visent le maintien et/ou le 

développement de capacités structurelles et fonctionnelles permettant aux systèmes de 

persister face aux changements. Au-delà de la disposition des mesures de prévention, de 

gestion de crise et de reprise post-crise, les approches de résilience supposent des options 

flexibles parmi ces mesures-là pour permettre au système de rebondir face à des évènements 

imprévus et/ou extrêmes. La prise en compte de l’incertitude se traduit par le degré de 

flexibilité des options choisies parmi les mesures de gestion disponibles.  

 

Les désastres surgissent à l’interface entre sociétés, technologies et environnement et sont, 

fondamentalement, le résultat de leurs interactions (Oliver-Smith, 1996). La flexibilité des 

approches de la résilience fait de celles-ci les approches les mieux adaptées qui adhérent la 

gestion des risques aux incertitudes liées à la réponse humaine (ou des sociétés), aux 

incertitudes technologiques (mesures physiques notamment) et aux incertitudes liées à 

l’évolution du climat (Cf. Article3) 

À ce titre, l’article 3 propose un cadre opérationnel de renforcement de la résilience par 

l’application de principes systémiques de résilience à la gestion des risques d’inondation.  

 

La figure 9, ci-dessous, schématise les résultats de ce travail quant à l’évolution conceptuelle, 

en parallèle avec celle des approches et des mesures associées à la gestion des risques dans le 
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cadre général de l’adaptation. L’adaptation dans ce schéma est la somme de l’évolution des 

approches et des mesures associées à la gestion des risques. Par ailleurs, ce travail ouvre trois 

champs de recherches : 

- Quels sont ou seraient les facteurs à l’origine des choix/transitions en matière des 

approches de la gestion des risques ? 

- Quelles sont les nuances dans le déploiement des mesures structurelles et non 

structurelles au sein des approches de la réduction de la vulnérabilité d’une part et au 

sein de celles du renforcement de la résilience d’autre part.  

- Quels seraient les résultats d’un cadre opérationnel de renforcement de la résilience, 

par l’application des principes systémiques de résilience, appliqué à plusieurs risques 

à la fois et quels seraient, en conséquence, la dimension spatiale et temporelle de la 

zone à risques ?   
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Figure 9 : Évolution conceptuelle des approches et des mesures associées à la gestion des 

risques 
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Annexes 

 

Figure 10: Carte des huit zones d’études de cas du projet « Theseus ». 

 

 

Figure 11: Carte des localisations des partenaires du projet « Theseus » 

 


